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New York

Président: M. Sychou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Bélarus)

La séance est ouverte à 10 heures.

Points 60 à 81 de l’ordre du jour (suite)

Débat général sur tous les points de l’ordre du jour
relatifs au désarmement et à la sécurité internationale

M. Camacho Omiste(Bolivie) (interprétation de l’es-
pagnol) : Monsieur le Président, j’ai le grand plaisir de vous
féliciter de votre nomination à la présidence de la Première
Commission. Votre expérience et vos qualités personnelles
sont une garantie de succès pour nos travaux. Nous vous
offrons, ainsi qu’à tous les membres du Bureau, toute notre
coopération. Votre élection montre à quel point la commu-
nauté internationale sait reconnaître les efforts et la contri-
bution de votre pays, le Bélarus, au désarmement et à la
sécurité au niveau international, en particulier dans la région
d’Europe centrale. Permettez-moi par ailleurs de remercier
votre prédécesseur, l’Ambassadeur Erdenechuluun, de la
Mongolie, pour la façon avisée avec laquelle il a dirigé nos
travaux au cours de la session de l’an passé.

La Deuxième Guerre mondiale a requis l’instauration
d’un nouveau régime de sécurité collective et de politiques
qui encouragent la paix et la coopération entre les peuples
du monde. C’est ainsi qu’est née l’Organisation des Na-
tions Unies. Néanmoins, l’explosion de la bombe atomique,
avant même que la Charte entre en vigueur, a modifié les
bases du système de relations internationales. Qui plus est,
l’arme nucléaire, jusqu’à la fin de la guerre froide, a été au

coeur des politiques de puissance, a affecté le principe de
l’égalité juridique des États et a encouragé la course aux
armements.

Les changements survenus dans les relations interna-
tionales commencent à porter leurs fruits dans différents
domaines. Ma délégation se félicite de deux mesures fonda-
mentales prises par la communauté internationale au cours
de l’année écoulée qui visent à faire cesser la prolifération
des armes nucléaires : l’avis consultatif de la Cour interna-
tionale de Justice sur la licéité de la menace ou de l’emploi
d’armes nucléaires, et la conclusion du Traité d’interdiction
complète des essais nucléaires. Ces deux documents consti-
tuent des jalons historiques qui consacrent l’obligation
d’éliminer les armes nucléaires.

Tout aussi encourageante a été l’adoption du Traité de
Bangkok, qui instaure une zone exempte d’armes nucléaires
dans le Sud-Est asiatique. Cet instrument, qui a une valeur
juridique et politique importante, fait partie des efforts en
cours dans d’autres régions du monde. En effet, l’adhésion
presque universelle aux Traités de Tlatelolco en Amérique
latine et dans les Caraïbes, de Rarotonga dans le Pacifique
Sud, de Pelindaba en Afrique, et de Bangkok dans le Sud-
Est asiatique, avec le Traité sur l’Antarctique, renforce le
concept de zones exemptes d’armes nucléaires. Internatio-
nalement reconnues et établies sur la base d’accords libre-
ment consentis, ces zones contribuent à la paix et à la
sécurité internationales et régionales. Nous estimons que le
débat et les travaux de la Commission doivent tenir compte
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de ces faits positifs et les refléter dans les résolutions que
nous adopterons. Dans ce contexte, ma délégation soutient
l’initiative du Brésil visant à faire en sorte que l’hémisphère
Sud et les zones adjacentes se transforment en une zone
exempte d’armes nucléaires, ce qui encouragerait les régions
névralgiques où règnent des tensions, comme le Moyen-
Orient, à renforcer le régime international de non-proliféra-
tion.

De même, nous nous félicitons des négociations directes
sur le désarmement nucléaire dans le cadre des accords
SALT I et II concernant la limitation des armes stratégiques,
et nous espérons que les négociations multilatérales repren-
dront afin de progresser dans l’élaboration d’une convention
sur l’interdiction de la production de matières fissiles. À
notre avis, l’élimination complète et définitive des armes
nucléaires est aujourd’hui à notre portée, et elle représente
une priorité pour la communauté internationale. C’est dans
cette conviction que mon pays soutient le programme de
désarmement nucléaire graduel proposé par le Mouvement
des pays non alignés et d’autres États neutres à la Conférence
du désarmement, qui sera présenté à notre Commission.

Les progrès constructifs que nous relevons dans le
domaine du désarmement nucléaire devraient s’accompagner
de mesures concrètes dans le domaine des armes classiques.
Leur utilisation aveugle et l’absence de régime juridique
établi pour réglementer leur interdiction, leur limitation et
leur commercialisation, font que les effets de ces armes
classiques sont dévastateurs et pervers.

Nous sommes inquiets de constater que l’on continue
de produire et de poser des mines terrestres. Cette situation
exige des mesures de nature juridique et humanitaire ur-
gente afin d’établir un système juridique mondial qui
interdise tous types de mines antipersonnel et permette de
mettre fin à la douleur et aux souffrances que provoque
l’utilisation de ces armes parmi les civils innocents. De
plus, ces armes font obstacle à l’activité économique et
sociale des populations affectées. À cet égard, mon pays
continuera, cette année, de se porter coauteur du projet de
résolution qui demande instamment aux États de conclure
un accord international interdisant l’emploi, l’accumulation
et le transfert des mines antipersonnel.

S’agissant des armes de destruction massive, nous es-
pérons que les pays dotés des plus grands stocks d’armes
chimiques ratifieront la Convention sur l’interdiction de la
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi
des armes chimiques et sur leur destruction, afin de permet-
tre son entrée en vigueur et de faciliter une adhésion univer-
selle.

Le dialogue et la négociation multilatérale nous ont
permis de codifier des normes de fond engageant nos États
à réaliser les buts et objectifs de la Charte des Nations
Unies. Dans ce contexte, la Bolivie pense que la paix et la
sécurité internationales, et la coopération pour le dévelop-
pement social et économique des peuples, doivent être trai-
tées dans une optique globale et de responsabilités parta-
gées. Des approches globales doivent être complétées par
des efforts régionaux soutenus. Dans ce contexte, nous
encourageons l’élaboration de programmes de désarmement
régional, étant donné le rôle qu’ils peuvent jouer dans la
sécurité collective. Ils peuvent également encourager des
mesures de confiance, ce qui atténuerait la méfiance entre
pays d’une même région.

Nous sommes pour une démocratisation authentique
des relations internationales et l’idée de consacrer de plus
grandes ressources à des politiques favorables à la paix et
au développement. Néanmoins, il est paradoxal de constater
qu’alors que nous sommes favorables à la mondialisation et
à l’interdépendance dans plusieurs domaines de l’activité
humaine, en particulier dans les domaines économique et
commercial, les notions de sécurité et les activités militaires
continuent de porter atteinte aux relations de coopération et
de respect mutuel.

La course aux armements, encouragée par des idéolo-
gies de plus en plus variées, est devenue un obstacle à
l’édification d’un monde meilleur. C’est la situation qui a
prévalu durant la plus grande partie des 50 premières années
d’existence de notre Organisation. La fin de la guerre froide
a modifié l’équilibre mondial de la puissance. C’est pour-
quoi nous devons encourager, avec une nouvelle foi et une
conviction nouvelle, le début d’une nouvelle course, mais
cette fois au désarmement. Ce sera le meilleur legs de cette
fin de siècle aux générations du prochain millénaire.

M. Sannikau (Bélarus) (interprétation du russe) :
J’éprouve un plaisir particulier, Monsieur le Président, à
souhaiter la bienvenue à un représentant de mon pays à la
présidence de la Première Commission. Votre élection à ce
poste de responsabilité est une preuve de la reconnaissance
par la communauté internationale de la contribution du
Bélarus à la promotion de la sécurité internationale et du
désarmement. En joignant ma voix aux félicitations qui
vous ont été présentées, je tiens à vous assurer, et à travers
vous toutes les délégations, que le Bélarus entend collaborer
de façon constructive à l’examen de tous les points inscrits
à l’ordre du jour de la Première Commission en vue de
faciliter l’adoption de décisions par consensus et de répon-
dre ainsi aux exigences du processus de désarmement sous
tous ses aspects.
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Consciente de la nécessité vitale d’élaborer et de
mettre en oeuvre des mécanismes internationaux de renfor-
cement de la sécurité qui pourraient également assurer
efficacement la sécurité nationale, la République du Bélarus
attache une grande importance au rôle de l’Organisation des
Nations Unies en tant que garante de l’efficacité du carac-
tère multilatéral de ces mécanismes. L’ouverture à la signa-
ture du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
a été un événement majeur qui a précédé la présente session
de l’Assemblée générale et qui aura une incidence sur les
délibérations de la Première Commission cette année. Le
Ministre des affaires étrangères de mon pays a signé ce
Traité le premier jour, le 24 septembre 1996. Je voudrais à
cet égard souligner la participation entière du Bélarus à
l’achèvement des travaux de la Conférence du désarmement
sur le Traité. C’est à ce titre que nous entendons mettre au
service de la Conférence du désarmement — organe de né-
gociations qui fait autorité — l’expérience d’un État qui,
bien que jeune, a cependant réglé plusieurs questions com-
plexes en matière de sécurité et de désarmement.

La Conférence du désarmement doit à présent s’atteler
à la tâche consistant à consolider et à développer le proces-
sus de désarmement. Il est de la plus grande priorité, dans
ce domaine, de commencer rapidement des négociations sur
un traité sur l’interdiction de la production de matières
fissiles à des fins d’armement, d’élaborer rapidement un
instrument internationalement contraignant concernant les
assurances aussi bien positives que négatives que doivent
donner les États dotés d’armes nucléaires en faveur des
États non dotés d’armes nucléaires concernant le recours à
la menace ou à l’emploi d’armes nucléaires. Le premier pas
dans cette direction a été effectué par les cinq puissances
nucléaires par les garanties de la sécurité des États non
dotés d’armes nucléaires qu’elles ont données dans le con-
texte de l’adoption de la résolution 984 (1995) du Conseil
de sécurité. Des efforts constants faits par les États dotés
d’armes nucléaires pour réduire les arsenaux nucléaires dans
le monde sont indispensables si l’on veut pouvoir consolider
l’impact positif et le potentiel de toutes les mesures entre-
prises dans ce sens.

La création de zones exemptes d’armes nucléaires est
une contribution importante au renforcement de la paix et
de la sécurité. Avec la signature du Traité de Pelindaba et
l’adhésion des États dotés d’armes nucléaires aux protocoles
correspondants, tout l’hémisphère Sud est en train de
devenir une zone unifiée exempte d’armes nucléaires. La
déclaration présidentielle adoptée par le Conseil de sécurité
le 12 avril dernier à propos de la signature de Pelindaba est
un signe positif de la part de l’organe des Nations Unies qui
a la responsabilité principale du maintien de la paix et de la

sécurité internationales. Cette déclaration encourage la
création de zones exemptes d’armes nucléaires et demande
instamment aux pays de l’hémisphère Nord de prendre des
mesures similaires. Dans ces circonstances, comme l’a dit
le chef de ma délégation dans sa déclaration au débat
général en séance plénière,

«Il est donc paradoxal que l’Europe demeure le seul
continent où aucune mesure pratique n’a été prise dans
cette direction.» (Documents officiels de l’Assemblée
générale, cinquante et unième session, Séances pléniè-
res, 18e séance, p. 21)

Le Bélarus, le Kazakhstan et l’Ukraine, qui jusqu’à
une date récente avaient 3 400 missiles nucléaires stationnés
sur leur territoire, font une contribution importante — fort
appréciée par la communauté internationale — au processus
de non-prolifération nucléaire et de désarmement. Les der-
niers missiles stratégiques nucléaires seront retirés du
territoire du Bélarus d’ici à la fin de cette année, libérant
ainsi l’ensemble de la région de l’Europe centrale et orien-
tale de ce type d’armes.

Étant donné la réalité nouvelle du dispositif de sécurité
européen, en constante évolution, une initiative importante
et pertinente, qui a été mentionnée par les orateurs précé-
dents, a été prise par le Président du Bélarus en vue de
créer un espace exempt d’armes nucléaires dans la région
de l’Europe. Les buts de la création d’un tel espace pour-
raient être formulés comme suit : contribuer au processus de
désarmement nucléaire; éviter la résurgence d’une con-
frontation nucléaire en Europe; apporter un élément unifica-
teur de stabilité et de sécurité aux pays de la région qui ont
des conceptions différentes de la structure des systèmes de
sécurité paneuropéens; consolider les engagements pris par
les États de la région à devenir des États non dotés d’armes
nucléaires; empêcher l’éventualité d’une nouvelle proliféra-
tion des armes de destruction massive dans la région; et
renforcer la confiance entre les États de la région. Le terme
«espace» que nous avons choisi a pour objet de faire de
l’idée du statut exempt d’armes nucléaires au centre de
l’Europe une notion souple et d’inviter les participants
potentiels et les États intéressés à discuter des fondements
de sa réalisation.

Nous estimons que l’espace exempt d’armes nucléaires
pourrait être fondé sur une combinaison cohérente et har-
monieuse d’engagements juridiques et politiques, unilatéraux
et multilatéraux, des États. Les parties à cet espace pour-
raient être à la fois nos proches voisins, qui conçoivent
l’appartenance à l’Organisation du Traité de l’Atlantique
Nord (OTAN) comme la solution à leurs problèmes de sé-

3



Première Commission 7e séance
A/C.1/51/PV.7 18 octobre 1996

curité, et les États traditionnellement exempts d’armes
nucléaires et neutres. Les États de l’OTAN qui ont une
position particulière concernant les armes nucléaires de
l’alliance pourraient également s’associer à cet espace d’une
façon ou d’une autre.

Outre les mesures liées aux armes nucléaires, l’espace
exempt d’armes nucléaires pourrait comporter des éléments
tels que des efforts régionaux visant à empêcher le trafic de
matières fissiles et à améliorer la fiabilité et la sécurité des
centrales nucléaires. L’espace exempt d’armes nucléaires
pourrait également donner à ses participants la possibilité de
s’engager à ne prendre aucune mesure, dans les domaines
des armes classiques ou des activités militaires, susceptibles
de susciter une riposte nucléaire.

Je tiens à souligner que l’idée d’un espace exempt
d’armes nucléaires ne peut être perçue de façon simpliste,
comme une mesure tendant à contrer les projets d’expansion
de l’OTAN. L’initiative du Bélarus n’a pas pour objet de
bloquer quoi que ce soit; elle vise plutôt à rechercher des
solutions dans le contexte de la création d’un système de
sécurité paneuropéen, en prenant en considération les
intérêts de tous les pays européens et de tous les arrange-
ments de sécurité.

Dans ce contexte, la proposition de limiter le déploie-
ment des armes nucléaires à l’extérieur des frontières des
États nucléaires est d’une extrême importance. Nous atta-
chons également une grande importance au «Partenariat
pour la paix», auquel le Bélarus a commencé à participer
plus directement et envisage de participer plus largement à
l’avenir.

Il y a lieu de noter que les délégations ont été unani-
mes à applaudir la ratification par 64 États, dont le Bélarus,
de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de
la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimi-
ques et sur leur destruction. Nous avons ratifié la Conven-
tion en février 1995 et nous avons, en juillet 1996, déposé
notre instrument de ratification auprès du Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies.

Nous attachons une grande importance aux mesures
concrètes visant à renforcer le régime de la Convention sur
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à
toxines et sur leur destruction. Nous avons présenté nos
propositions sur l’amélioration de l’efficacité de la Conven-
tion lors de ses Conférences d’examen et nous nous réjouis-
sons de voir notre position reflétée dans leurs résolutions
finales.

Le Bélarus appuie le resserrement de la coopération
internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l’espace extra-atmosphérique. Malheureusement, l’expé-
rience acquise par les spécialistes du Bélarus dans ce
domaine demeure inutilisée, alors qu’elle pourrait être mise
à profit dans le cadre de la coopération internationale.

Les résultats de la Conférence d’examen du Traité sur
les forces conventionnelles en Europe sont d’une grande
importance pour ce qui est d’améliorer les procédures de
contrôle des armes classiques, d’accroître la transparence et
de renforcer les mesures de confiance. Chacun sait que le
Bélarus a rencontré de sérieux problèmes, notamment
économiques, dans l’exécution de ses obligations en vertu
du Traité. Je suis très heureux d’annoncer qu’en dépit de
ces difficultés et du manque d’assistance adéquate, la
République du Bélarus a honoré toutes ses obligations en
matière de limitation des armes classiques en vertu du
Traité. Nous espérons que des négociations s’ouvriront
prochainement pour adapter ce Traité aux nouvelles réalités
afin que les États qui y sont parties puissent préparer des
décisions mutuellement acceptables avant le prochain
sommet de l’Organisation pour la sécurité et la coopération
en Europe, qui se tiendra à Lisbonne.

Les résultats de la Conférence d’examen de la Con-
vention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de
certaines armes classiques qui peuvent être considérées
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination pourraient conforter les
efforts internationaux récents. Je voudrais signaler, en m’en
réjouissant, que nous venons d’apprendre que le Conseil
suprême de la République du Bélarus a ratifié le Protocole
II de la Convention sur les mines et le Protocole IV sur les
armes laser aveuglantes. En outre, le moratoire déclaré par
le Président du Bélarus jusqu’à la fin de 1997 sur l’exporta-
tion des mines terrestres antipersonnel demeure en vigueur.

Nous nous félicitons de ce que l’importante question
nouvelle que sont les aspects écologiques du désarmement
ait été inscrite à l’ordre du jour de la Première Commission.
Cette question est particulièrement importante pour les pays
sur le territoire desquels des bases militaires sont en cours
de fermeture et où sont prises des mesures intensives de
conversion et de réduction des industries militaires. Nous
avons déjà eu l’occasion d’exprimer notre appui à l’idée
d’inclure dans le projet de code des crimes contre la paix et
la sécurité des dispositions réprimant les dommages graves
délibérément causés à l’environnement.

Tous ces fait nouveaux, et d’autres importantes initia-
tives similaires, ouvrent la voie à des efforts supplémentai-
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res en matière de microdésarmement, notamment en vue de
faire cesser le trafic illicite des armes individuelles, en
particulier dans les zones de conflit. Nous participons à la
rédaction des recommandations sur les armes individuelles
au sein du Groupe d’experts gouvernementaux créé lors de
la cinquantième session de l’Assemblée générale.

Traditionnellement, le Bélarus, avec de nombreux
autres pays, appuie l’adoption par l’Assemblée générale
d’une résolution sur l’interdiction de la mise au point et de
la fabrication de nouveaux types d’armes de destruction
massive et systèmes annexes. Cette question est à l’ordre du
jour de la session en cours et nous avons l’intention de
soumettre sur ce point un projet de résolution qui sera, nous
l’espérons, adopté par consensus.

Cette année est devenue une année historique dans le
domaine du désarmement, de la non-prolifération et du
renforcement de la sécurité internationale. Je souhaite
exprimer notre certitude que les délibérations de la Première
Commission et les décisions adoptées nous aideront à
maintenir l’élan acquis. La délégation du Bélarus est prête
à y contribuer de toutes les façons possibles.

M. Kadrakounov (Kirghizistan) (interprétation de
l’anglais) : Ceci étant ma première intervention, permettez-
moi, Monsieur le Président, de vous féliciter pour votre
élection à la présidence de la Première Commission. Nous
sommes certains que votre direction avisée et l’assistance
des autres membres du Bureau feront progresser le travail
de la Commission à cette session. Le Kirghizistan souhaite
vous assurer de son soutien le plus chaleureux dans l’ac-
complissement de vos importantes responsabilités.

Notre République est située en Asie centrale, dans une
région qui se trouve au croisement de civilisations millénai-
res reliant l’Asie à l’Europe. Outre les États existants, cette
région comprend les cinq Républiques nouvellement indé-
pendantes du Kazakhstan, du Kirghizistan, du Tadjikistan,
du Turkménistan et de l’Ouzbékistan. Leur émergence a
créé des nouvelles réalités géopolitiques qui présentent un
certain nombre de traits spécifiques. Ce sont tous des pays
sans littoraux. Malgré son histoire et sa civilisation, l’Asie
centrale est confrontée à d’énormes difficultés dans sa
période de transition. Une série d’identités politiques et
culturelles ont été imposées et surimposées sur chacune des
républiques de la région, les deux dernières étant islamique
et marxiste. Mais la caractéristique principale est que toutes
ces républiques sont actuellement dans le processus d’édifi-
cation d’un État et accordent donc la plus haute priorité aux
questions de paix, de sécurité et de stabilité dans leurs
politiques intérieures et extérieures, car c’est seulement si

ces conditions fondamentales sont réunies qu’un développe-
ment économique et social durable est possible.

Comme il a déjà été mentionné précédemment, le
Kirghizistan est situé au coeur même du continent eurasien,
entouré de pays dotés d’un potentiel nucléaire et placé entre
deux terrains d’essais nucléaires mondialement connus :
Semipalatinsk au Kazakhstan, qui n’est plus opérationnel, et
Lop Nor en Chine. Toutes les conséquences possibles des
essais nucléaires et de leurs sous-produits sont littéralement
retombées sur notre population et son territoire, laissant
derrière elles désespoir et tragédie humaine. Pour ces
raisons, les autorités de la République n’ont eu aucune
hésitation à s’associer au Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires ou au Traité d’interdiction complète des
essais nucléaires. Ces deux instruments sont d’authentiques
événements historiques qui ont accru la dynamique favora-
ble au désarmement nucléaire.

Deux autres questions demeurent à l’ordre du jour de
la limitation des armes nucléaires : des négociations pour
une convention sur l’interdiction de la production de matiè-
res fissiles pour la fabrication d’armes nucléaires ou d’au-
tres dispositifs nucléaires explosifs, et de nouvelles réduc-
tions des armes nucléaires, avec pour objectif ultime leur
élimination globale. Il faut noter que la conclusion du Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires prouve la
capacité de l’Organisation des Nations Unies à concrétiser
les promesses qu’elle a faites l’an dernier à la Conférence
d’examen et de prorogation de 1995 des parties au Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires. Elle permet
également d’espérer plus sérieusement que les deux autres
questions mentionnées pourront être résolues de la même
manière.

On s’accorde généralement à reconnaître que depuis la
fin de la guerre froide la menace la plus répandue est celle
que posent les guerres civiles ainsi que les conflits locaux
et régionaux. Pour notre République, c’est hélas une triste
réalité. Les conflits dans les pays voisins du Tadjikistan et
de l’Afghanistan ont entraîné d’indicibles souffrances pour
notre peuple et fait peser sur la stabilité de la région de
nouvelles menaces, dont la plus grave est le trafic illicite
d’armes légères. Ce phénomène, qui devient de plus en plus
un phénomène mondial, a un impact sur la stabilité natio-
nale des États et sur les conflits régionaux.

Le Gouvernement kirghize appuie les efforts régionaux
et internationaux pour lutter contre le transfert illicite et
l’emploi d’armes conventionnelles. Il est conscient de la
nécessité d’une coopération étroite des États Membres pour
mettre fin au trafic illicite d’armes et contribuer ainsi au
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renforcement de la paix et de la sécurité régionales et
internationales. Nous nous félicitons des négociations en
cours visant à délimiter un cadre pour la maîtrise des armes
conventionnelles et la limitation des armements au XXIe
siècle. Il est encourageant aussi que l’on ait avancé dans la
mise en place d’un nouvel arrangement pour le contrôle de
l’exportation des armes classiques ainsi que des biens et
techniques à usages multiples. Les percées significatives qui
ont été faites à propos de ces questions prouvent bien que
le contrôle des armements n’est en aucun cas une question
secondaire au regard des préoccupations de sécurité.

Le Gouvernement de la République kirghize se félicite
des progrès enregistrés dans la recherche d’une solution
politique au conflit dans le Haut-Karabakh et aux autres
conflits sur le territoire de l’ancienne Union soviétique
— dans la région de la Transdniestrie, de l’Ossétie du Sud
et de l’Abkhazie. Comme la Fédération de Russie, nous
pensons qu’il convient de régler de toute urgence le pro-
blème du déminage dans les zones de conflit de la Commu-
nauté d’États indépendants.

À l’instar des experts en matière de sécurité, nous
sommes d’avis que les institutions de sécurité existantes ne
sont pas réellement suffisantes pour répondre aux nouveaux
défis et aux nouvelles menaces. Pourtant, on espère bien
que des structures internationales de sécurité comme les
Nations Unies, l’Union européenne, l’Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe, l’Organisation du
Traité de l’Atlantique Nord, et d’autres, vont consacrer des
ressources humaines et financières à des niveaux sans pré-
cédent pour prévenir et résoudre les conflits. Il faut que les
normes, les procédures et les principes internationaux soient
adaptés à la nouvelle donne. D’après les experts, en cette
période de l’après-guerre froide où la stabilité internationale
ne dépend plus de facteurs négatifs comme la dissuasion
mutuelle, la coopération reposant sur l’interdépendance des
intérêts nationaux est le moteur du renforcement de la
stabilité et de la sécurité.

Même si la création d’une zone exempte d’armes nu-
cléaires ne peut être considérée que comme une mesure
partielle, elle contribuera à coup sûr au processus condui-
sant au désarmement nucléaire complet. Je voudrais, à cet
égard, attirer l’attention des représentants sur l’initiative,
renouvelée à maintes reprises par les chefs d’État de notre
pays et des Républiques voisines du Kazakhstan, de l’Ouz-
békistan et de la Mongolie, concernant la création d’une
zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale. Il y a
huit jours à peine, notre Ministre des affaires étrangères a
réitéré cette idée attrayante sous tous ses aspects dans le
discours qu’il a prononcé à l’Assemblée générale.

La poursuite de bonne foi de cet objectif traduit la
ferme volonté de notre gouvernement de faire de cette idée
une réalité. Les événements de ces dernières années ont
montré la validité de cette proposition. Aujourd’hui, nous
avons véritablement la possibilité de la mettre en oeuvre.
Nous pensons que ce type d’arrangement constituerait une
mesure importante de désarmement susceptible de renforcer
et la sécurité des États en cause et la stabilité dans la
région.

M. Escovar Salom (Venezuela) (interprétation de
l’espagnol) : Monsieur le Président, je voudrais tout d’a-
bord, au nom de ma délégation, dire combien nous nous fé-
licitons de vous voir présider les travaux de notre Commis-
sion. Nous sommes certains que, grâce à votre expérience
et à votre savoir-faire diplomatique, notre session sera
fructueuse. Vous pouvez compter sur la coopération de ma
délégation. Je tiens aussi à transmettre mes félicitations aux
autres membres du Bureau.

C’est avec enthousiasme que le Venezuela a signé le
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, adopté
par l’Assemblée générale à sa cinquantième session, comme
il avait, en 1963, signé avec enthousiasme le Traité interdi-
sant les essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, dans
l’espace extra-atmosphérique et sous l’eau.

Les efforts de désarmement bénéficieront toujours du
plus ferme appui du Venezuela. Nous espérons qu’au siècle
prochain l’humanité sera débarrassée de toutes les armes
nucléaires et autres armes de destruction massive. Nous
estimons à ce propos que, jusqu’à la fin du siècle, les
négociations de désarmement doivent viser cet objectif.

C’est dans cet esprit qu’à la Conférence du désarme-
ment le Venezuela a appuyé la proposition de programme
d’action pour l’élimination des armes nucléaires — conte-
nue dans le document CD—1419 du 7 août 1996 — qui
comporte trois phases. La première phase vise l’élimination
de la menace nucléaire et la prise de mesures de désarme-
ment nucléaire; la deuxième consiste en mesures pour
réduire les arsenaux nucléaires et promouvoir la confiance
entre les États; et la troisième envisage la consolidation
d’un monde exempt d’armes nucléaires. Ma délégation es-
time à cet égard que le Traité d’interdiction complète des
essais nucléaires représente un pas en avant vers l’élimina-
tion totale des armes nucléaires, et c’est pourquoi elle y
attache beaucoup d’importance et l’appuie sans réserve.

La conclusion d’arrangements internationaux efficaces
qui garantissent les États qui ne possèdent pas d’armes
nucléaires contre la menace ou l’emploi de ces armes cons-
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titue l’une des principales priorités pour les pays en déve-
loppement.

Le Venezuela est partie au Traité sur la non-proliféra-
tion des armes nucléaires et au Traité de Tlatelolco. Nous
sommes un pays pacifique attaché au désarmement. Aussi
sommes-nous résolument pour la conclusion de tels accords
et saluons avec enthousiasme l’avis consultatif de la Cour
internationale de Justice selon lequel la menace ou l’emploi
d’armes nucléaires serait contraire aux règles du droit
international. À cet égard, le Venezuela souhaite que les
travaux de la Première Commission contribuent de manière
substantielle à la recherche de solutions authentiques qui
permettent d’arriver rapidement à des accords sur cet aspect
du désarmement.

En ce qui concerne les zones exemptes d’armes nu-
cléaires, ma délégation tient à souligner que c’est pendant
ce que l’on a appelé la guerre froide qu’a été créée dans la
région de l’Amérique latine et des Caraïbes la première
zone exempte d’armes nucléaires au monde grâce au Traité
de Tlatelolco, qui est la preuve évidente de la volonté
politique et de la vocation pacifique des pays de la région.
C’est avec une profonde satisfaction que nous voyons la
création d’autres zones exemptes d’armes nucléaires en
divers points de la planète. Les traités de Rarotonga, de
Bangkok, de Pelindaba et sur l’Antarctique sont autant de
manifestations du désir des peuples de vivre sans le spectre
du terrible champignon nucléaire. Le Venezuela est un
ardent partisan de la création de nouvelles zones exemptes
d’armes nucléaires et il encourage les États qui ne l’ont pas
encore fait à adhérer au Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires et à signer le Traité d’interdiction complète
des essais nucléaires — qui sont essentiels pour interdire
ces armes. Ma délégation appuiera sans réserve toutes les
initiatives de la communauté internationale visant à créer ce
type de zone dans le monde.

Dans ce contexte, ma délégation souhaite également
remercier la délégation du Brésil de l’initiative qu’elle a
prise de nous présenter un projet de résolution relatif à la
consolidation de l’hémisphère Sud et de ses zones adjacen-
tes exemptes d’armes nucléaires, que nous considérons très
important et que nous souhaitons voir approuver par con-
sensus. De même, nous réitérons l’appel lancé aux puissan-
ces détentrices d’armes nucléaires pour qu’elles contribuent
à la poursuite de cet objectif et donnent aux pays non dotés
d’armes nucléaires des garanties contre le recours à la me-
nace ou à l’emploi de ce type d’armes.

Ma délégation salue également avec satisfaction
l’adoption par consensus des directives relatives aux trans-

ferts internationaux d’armements, question examinée par la
Commission du désarmement. Le trafic d’armes cause de
graves dommages aux populations, suscite la violence,
favorise le terrorisme, protège le trafic de stupéfiants et
encourage la délinquance de droit commun, ce qui a des
effets négatifs sur la sécurité interne et le développement
socioéconomique des États. Les directives adoptées consti-
tuent un ensemble de principes directeurs pour le transfert
d’armes qui deviendront dans un proche avenir, nous l’es-
pérons, des normes juridiquement valables et obligatoires
pour tous les États. Dans l’immédiat, elles constituent un
guide important et inestimable pour la conduire des États en
la matière en vue de préserver la paix et la sécurité interna-
tionales.

L’Assemblée générale, à sa cinquantième session, a
approuvé par consensus la résolution intitulée «Mesures
visant à freiner le transfert et l’emploi illicites d’armes
classiques», ce qui montre qu’il existe un réel intérêt de la
communauté internationale pour l’élimination complète de
ce fléau. Dans ladite résolution, l’Assemblée a invité les
États Membres à prendre des mesures appropriées et effica-
ces pour essayer de mettre fin immédiatement à ces trans-
ferts illicites et à fournir au Secrétaire général des informa-
tions pertinentes; en outre, l’Assemblée a demandé au
Secrétaire général de lui soumettre un rapport sur les opi-
nions exprimées par les États Membres. Nous considérons
que cette question doit continuer d’être suivie de près, dans
une optique large, comme on l’a fait jusqu’à présent. Nous
espérons en outre que, de même que l’an dernier, la Pre-
mière Commission dégagera à nouveau un consensus sur
cette question.

Le grave problème des mines terrestres antipersonnel
est devenu l’une des questions les plus prioritaires en
matière de désarmement. Le nombre de morts, de mutilés
et de blessés dû à ces armes cachées augmente chaque jour
au sein de la population civile et les principales victimes en
sont les paysans, les femmes et les enfants, plongeant des
milliers de familles dans le deuil, la désolation et la tristes-
se. En outre, elles posent de graves problèmes pour l’éco-
nomie des pays où elles sont posées.

Le Venezuela salue avec satisfaction la décision de
certains États qui ont déclaré un moratoire unilatéral sur
l’exportation de mines terrestres antipersonnel, mais en
même temps, il considère que l’interdiction complète de la
fabrication, de l’exportation, du transfert et du stockage de
ces armes serait la solution définitive au problème de ces
explosifs qui sont excessivement nocifs et frappent sans
discrimination.
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Un autre aspect qui retient l’attention de ma délégation
est celui de la relation entre le désarmement et le dévelop-
pement. En mai de cette année, le Mouvement des pays non
alignés a adressé une communication au Président de la
République française, M. Jacques Chirac, hôte de la réunion
des pays les plus industrialisés — le Groupe des Sept —,
exprimant la nécessité pour ces pays d’atteindre les objectifs
fixés dans le Programme d’action pour les pays les moins
avancés adopté par le Sommet social de Copenhague conce-
rnant l’allocation à ces pays de 0,7 % du produit national
brut pour l’aide au développement. Ma délégation estime
que les pays du Groupe des Sept pourraient atteindre ce
pourcentage en libérant des ressources dégagées par l’appli-
cation des accords de désarmement et de limitation des
armements.

Le Venezuela attache une importance particulière au
désarmement régional. Ces dernières années, il a été adopté
dans ce contexte diverses mesures qui visent à contribuer au
renforcement de la paix et de la sécurité régionales et
internationales grâce à l’organisation de réunions et à
d’autres mécanismes visant à promouvoir des mesures de
confiance, telles que la Conférence sur les mesures de
confiance dans l’hémisphère, tenue en Argentine en 1994,
la Conférence sur les mesures de sécurité et de confiance
qui a eu lieu au Chili en 1995 et les réunions au sommet
des ministres de la défense de l’hémisphère qui se sont
tenues en Virginie en juin 1995 et à Bariloche, en Argenti-
ne, durant la première semaine de ce mois. De même, il
convient de souligner le dialogue entre le Groupe de Rio et
l’Union européenne concernant les mesures de renforcement
de la confiance, tenu à Sao Paulo, au Brésil, en avril 1995,
et le Programme de déminage en Amérique centrale, sous
l’égide de la Commission spéciale de la sécurité de l’hémis-
phère de l’Organisation des États américains. Dans tous ces
efforts, mon pays a été présent et il demeure un fervent
partisan de la solution pacifique des différends.

En ce qui concerne l’organisation d’une quatrième
session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au
désarmement, nous voyons avec beaucoup de satisfaction
que cette question figure à l’ordre du jour de la dernière
réunion de la Commission du désarmement, tout comme
nous saluons les progrès réalisés dans l’échange de vues qui
s’est déroulé sur cette question et dans lequel nous voyons
une contribution précieuse qui servira de base aux négocia-
tions futures sur cette question.

Comme tenu de la réalité actuelle du processus de
désarmement dans le contexte duquel sont discutés d’impor-
tants instruments internationaux et sont négociées différentes
questions, ma délégation pense qu’il faudra ménager davan-

tage de temps pour que des mesures concrètes interviennent
dans ce domaine et par conséquent reporter la convocation
de la quatrième session extraordinaire consacrée au désar-
mement à une date ultérieure, éventuellement en l’an 2000.

Le Venezuela appuie l’instauration de normes ou di-
rectives acceptables pour les États Membres régissant les
transferts internationaux de technologies de pointe à usage
militaire. Il considère qu’il faudrait intensifier les efforts
visant à appliquer la science et la technique à des fins liées
au désarmement et appuie l’utilisation de la technologie au
service de la préservation de la paix et de la sécurité inter-
nationales. Il conviendrait de redoubler d’efforts pour trou-
ver une définition claire et concertée de cette question.

Dans le contexte de l’éducation en matière de désar-
mement, nous sommes préoccupés par le rapport du Secré-
taire général relatif au Centre régional des Nations Unies
pour la paix, le désarmement et le développement en Amé-
rique latine et dans les Caraïbes. Le Secrétaire général a
indiqué qu’il s’était vu obligé, à son grand regret, de sus-
pendre jusqu’à nouvel ordre les activités du Centre de Lima
pour des raisons financières. C’est là une situation que nous
devons surmonter afin de respecter le principe des Nations-
Unies selon lequel il ne peut y avoir de paix sans dévelop-

pement ni de développement sans paix. Les centres de
désarmement sont des facteurs de promotion de la paix et
de la sécurité régionales et internationales, et c’est pourquoi
le Venezuela s’associe à l’appel adressé aux États Membres
et aux organisations et aux fondations internationales pour
qu’ils apportent des contributions substantielles permettant
d’assurer une reprise rapide des activités du centre de Lima.

M. Yativ (Israël) (interprétation de l’anglais) : Je sou-
haite saisir cette occasion pour vous féliciter, Monsieur le
Président, de votre élection à la présidence de cette Commis-
sion. C’est une reconnaissance bien méritée de vos qualités
et de votre compétence. Je puis vous assurer toute la collabo-
ration de ma délégation afin que les délibérations de cette
Commission aboutissent à des conclusions positives.

Le Gouvernement et le peuple israéliens ont toujours
été unis dans leur recherche de la paix avec tous leurs
voisins. Le nouveau gouvernement est lui aussi fermement
attaché à la poursuite des efforts en cours sur la voie de la
paix. La Conférence de Madrid a établi le cadre du proces-
sus de rétablissement de la paix dans ses aspects aussi bien
bilatéraux que multilatéraux. Les piliers de ce processus
sont les traités de paix entre Israël et ses voisins immédiats,
l’Égypte et la Jordanie. Le dialogue avec les Palestiniens a
repris dans les efforts constants visant à aplanir les diver-
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gences de vues entre les deux parties et à appliquer les
accords conclus.

Des progrès sont faits. L’un des objectifs immédiats de
mon gouvernement est également de reprendre le dialogue
avec la Syrie en tant que composante importante de la paix
dans notre région. Cette politique a été confirmée récem-
ment devant l’Assemblée générale par le Ministre des
affaires étrangères d’Israël, M. David Levy, qui a dit

«Quant à Israël, je tiens à réaffirmer en cette occasion
solennelle son engagement irréversible et sa détermi-
nation dans la poursuite de la paix.» (Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, cinquante et unième
session, Séances plénières, 20e séance, p. 14)

Israël a accordé une importance particulière aux ques-
tions concernant la sécurité régionale et la limitation des
armements en tant que partie intégrante des efforts de
rétablissement de la paix au Moyen-Orient. Étant donné
l’instabilité de notre région, il faut être extrêmement prudent
et agir avec soins dans l’étude de ces questions. Au-
jourd’hui plus que jamais, il est évident que la sécurité,
comme objectif à la fois régional et national, ne saurait être
réalisée sans que l’on renonce totalement et sans équivoque
à la violence en tant que moyen politique. Le Ministre des
affaires étrangères israélien a également dit, dans sa décla-
ration à l’Assemblée générale, que :

«la sécurité ne relève pour nous ni de l’obsession ni
d’un culte aveugle. Elle touche à notre existence dans
une région où menaces et instabilité sévissent encore
hélas. La sécurité doit constituer une pièce maîtresse
dans l’architecture de la paix. Elle ne peut être, en
aucun cas, à la remorque d’un processus où le terro-
risme et la violence n’ont toujours pas dit, hélas, leur
dernier mot.» (Ibid., p. 13)

Il est tout aussi important de souligner une fois de plus
que les problèmes de sécurité régionale ne peuvent être ré-
glés qu’entre les États de la région. Israël a, par conséquent,
soutenu la création du Groupe de travail sur la sécurité
régionale et la limitation des armements en tant qu’instance
régionale chargée, dans le cadre du processus de paix, de
compléter les pourparlers bilatéraux en recherchant des
solutions concertées aux problèmes de sécurité. Israël espère
avec ferveur que ce cadre régional sera à nouveau convoqué
afin d’examiner, avec la participation active de tous les
États du Moyen-Orient, tous les aspects de la sécurité de
notre région.

La notion de régionalité constitue bel et bien l’épine
dorsale de l’attitude d’Israël face aux questions de sécurité
régionale et de contrôle des armes. La foi d’Israël en cette
notion émane de l’un des principes fondamentaux de sa
politique étrangère : la reconnaissance que ces problèmes ne
peuvent être traités que par des négociations directes. Cette
approche s’est manifestée à maintes reprises, et elle a été
réitérée à l’Assemblée générale par le Ministre des affaires
étrangères israélien, qui a dit :

«Les avantages de cette approche régionale reposent
sur les négociations directes entre les pays de la ré-
gion. Dans une première phase, il est nécessaire d’ins-
taurer la confiance, ensuite de mettre en place un
dispositif de contrôle des armes et leur démantèle-
ment.» (Ibid., p. 15)

Ces avantages vont au-delà de l’approche mondiale, qui ne
peut apporter de solution aux problèmes de sécurité en
général et à ceux d’Israël en particulier.

La régionalité est l’un des principes de la politique
israélienne sur la question nucléaire, y compris la création
de zones exemptes d’armes nucléaires. J’aimerais insister
sur la question des zones exemptes d’armes nucléaires, tant
sous l’angle mondial que sous l’angle régional. La question
des zones exemptes d’armes nucléaires a récemment été
l’objet de beaucoup de débats. Avant de préciser la position
d’Israël sur la question, j’aimerais appeler l’attention de la
Commission sur le fait que dès 1974, un Groupe spécial
d’experts gouvernementaux qualifiés a élaboré, sous l’égide
de la Conférence du désarmement, une étude globale sur la
question des zones exemptes d’armes nucléaires qui a été
par la suite présentée à l’Assemblée générale. Il convient de
citer ce rapport, en particulier en ce qui concerne l’oppor-
tunité de tenir compte des aspects régionaux dans le con-
texte des principes à appliquer pour la création de zones
exemptes d’armes nucléaires. Le rapport dit :

«Les conditions dans lesquelles les zones exemp-
tes d’armes nucléaires pourraient être viables et pour-
raient renforcer la sécurité varient forcément beaucoup
d’une région à l’autre. Les considérations et concep-
tions quant à la sécurité des États ... peuvent varier et
il n’est ni possible ni réaliste a priori d’énoncer des
directives précises pour la création de zones, car c’est
aux gouvernements eux-mêmes qu’il appartient de dé-
cider de leurs propres besoins en matière de sécurité et
de décider quels sont leurs intérêts immédiats et à long
terme.» (CDD/467, chap. III, par. 9)

9



Première Commission 7e séance
A/C.1/51/PV.7 18 octobre 1996

En fait, une étude des principes fondamentaux qui ont
été à la base de la création de zones exemptes d’armes
nucléaires dans d’autres régions montre que toutes les
parties régionales ont un certain nombre d’intérêts com-
muns. Que ce soit en Amérique latine, dans la région du
Pacifique ou en Afrique, les États des régions respectives
avaient des dénominateurs communs qui constituaient des
conditions préalables absolues pour la création de zones
régionales exemptes d’armes nucléaires. Les conditions qui
prévalaient avant la création des zones comprenaient, entre
autres, des relations pacifiques et une confiance mutuelle, la
coopération économique et une croyance générale au ren-
forcement des intérêts communs par le biais de cadre insti-
tutionnel régional. Le désir de se lancer dans ce genre
d’effort était, dans tous les cas, l’aboutissement d’initiatives
régionales et de négociations directes débouchant sur un
consensus. Même dans ces cas, il avait fallu un processus
long et ardu pour atteindre l’objectif de zones exemptes
d’armes nucléaires.

Malheureusement, la situation est tout à fait différente
au Moyen-Orient. Aujourd’hui, plusieurs États de la région
sont encore en état de guerre formel avec Israël. De plus,
certains États de la région continuent de recourir à la guerre
comme moyen de règlement des différends et tentent, de
façon directe ou indirecte, de saper le processus de paix, y
compris par le terrorisme. En conséquence, il est évident
qu’en ce moment beaucoup de conditions préalables à la
tenue de discussions utiles sur le contrôle des armes au -
Moyen-Orient, y compris la création d’un zone exempte
d’armes nucléaires, n’existent toujours pas.

C’est pourquoi la politique d’Israël sur la question
nucléaire dans la région du Moyen-Orient repose sur les
principes suivants, dont le premier est la globalité. La
question nucléaire doit être traitée dans le contexte intégral
du processus de paix et de tous les problèmes de sécurité,
classiques et non classiques.

Deuxièmement, en ce qui concerne un cadre régional,
la non-prolifération nucléaire ne sera réalisée que par
l’établissement, en temps voulu, d’une zone exempte d’ar-
mes nucléaires mutuellement vérifiable au Moyen-Orient.

Troisièmement, une approche graduelle sera nécessaire.
Si l’on veut être pratique, il faut que l’on commence le
processus en établissant des mesures de confiance et de sé-
curité, en créant des relations pacifiques et la réconciliation
entre tous les États et peuples de la région, et en temps
voulu, il faudra compléter le processus en se penchant sur
le contrôle des armes classiques et non classiques, là où les

priorités sont accordées à des systèmes dont l’expérience a
montré qu’ils sont destructeurs et déstabilisateurs.

Quatrièmement, pour ce qui est de la primauté du pro-
cessus de paix, les négociations sur toutes les questions
concernant la sécurité de la région doivent se tenir dans une
atmosphère libre et directe, dans le cadre du processus de
paix, avec la participation de tous les États de la région.

Israël croit qu’un jour viendra où les conditions dans
notre région seront propices à des discussions directes sur
la création d’une zone exempte d’armes nucléaires. En
attendant, l’idée qu’il faut répéter sans cesse est que dans le
processus de rétablissement de la paix, aucune question ne
peut être réglée isolément, mais que tout progrès dans un
domaine, en particulier dans celui des concessions politi-
ques, peut aboutir à des progrès dans d’autres domaines.

Dans son rapport du 25 octobre 1993 sur la création
d’une zone exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient,
le Secrétaire général écrivait

«On ne peut concevoir ou créer une zone exempte
d’armes nucléaires dans un vide politique, en la disso-
ciant d’un processus de réconciliation mutuelle.»
(A/48/399, par. 22)

Israël appuie ce concept dans sa totalité et estime en consé-
quence qu’une zone exempte d’armes nucléaires crédible
dans la région du Moyen-Orient ne peut qu’être le sceau
final à une paix durable; elle ne peut pas matériellement la
précéder. Toute tentative précipitée de discuter de la créa-
tion d’une telle zone ou d’appliquer un ordre du jour qui ne
reflète pas la réalité de la région est prématurée et vouée à
l’échec. L’approche appropriée doit donc être d’étudier et
de promouvoir des relations pacifiques en tant que condi-
tions préalables à la création d’une zone exempte d’armes
nucléaires.

Nonobstant son concept de régionalité, Israël a fait
preuve d’une ouverture permanente à propos des questions
relatives à la limitation des armes en général. Israël estime
que des arrangements globaux peuvent, lorsqu’ils sont ap-
propriés, compléter des accords régionaux. Conformément
à cette approche, nous nous sommes engagés à New York,
à Genève et ailleurs dans des discussions et des négocia-
tions sur divers sujets liés à la limitation des armements. À
cet égard, je souhaite énumérer plusieurs exemples.

Tout d’abord, Israël a réaffirmé en de nombreuses
occasions son soutien à l’interdiction des essais nucléaires.
En conséquence, Israël a assumé un rôle actif dans le pro-
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cessus de négociation du Traité d’interdiction complète des
essais nucléaires à la Conférence du désarmement, à Genè-
ve. Bien que le texte du Traité sur l’interdiction complète
des essais nucléaires n’aborde pas de manière satisfaisante
l’une de nos principales préoccupations, nous avons soutenu
le texte final, coparrainé la résolution de l’Assemblée
générale adoptant le texte, et été parmi les premiers pays à
signer le Traité.

Israël attache une grande importance à l’attitude de ses
voisins régionaux. Leur décision d’adhérer au Traité consti-
tuera un élément positif au niveau régional et contribuera à
la paix et à la sécurité au Moyen-Orient. De plus, dans son
examen de la ratification du Traité d’interdiction complète,
Israël tiendra compte, entre autres, de l’évolution de la
situation dans notre région, y compris l’adhésion au Traité
des États de la région dont l’appui est indispensable. Nous
appelons donc tous les États qui ne l’ont pas encore fait à
ratifier ce Traité, et ainsi à en faire un instrument réellement
universel qui mettra un terme à toutes les explosions nu-
cléaires.

Un second exemple est la position d’Israël concernant
la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination et sur les mines terres-
tres antipersonnel. Israël soutient les efforts internationaux
visant à résoudre le problème de l’emploi indiscriminé et
irresponsable des mines terrestres antipersonnel, qui font des
morts et des blessés, principalement parmi les civils inno-
cents et sans défense et le personnel des forces de maintien
de la paix de l’Organisation des Nations Unies et des
organisations d’aide humanitaire. En mars 1995, Israël a
ratifié la Convention sur l’interdiction ou la limitation de
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques ex-
cessifs ou comme frappant sans discrimination, a participé
à la Conférence d’examen ayant amendé le Protocole II de
la Convention et procède actuellement à l’examen du Proto-
cole révisé concernant les mines antipersonnel. Israël appuie
les efforts déployés pour élargir l’adhésion à la Convention
sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines
armes classiques à autant d’États que possible, particulière-
ment au Moyen-Orient.

Israël est opposé à la prolifération des mines terrestres
antipersonnel et a donc adopté en 1994 un moratoire unila-
téral interdisant leur exportation. Ce moratoire a été récem-
ment prorogé pour une période supplémentaire de trois
années. Néanmoins, en raison de sa situation unique au
Moyen-Orient, à savoir d’être sous la menace permanente

d’hostilités et d’activités terroristes le long des frontières,
Israël est contraint de maintenir sa capacité d’utiliser des
mines terrestres antipersonnel à des fins d’autodéfense en
général, et le long de ses frontières en particulier. Cette
utilisation des mines terrestres antipersonnel est conforme
aux dispositions de la Convention.

De ce fait, Israël n’est pas en mesure actuellement de
s’associer à une interdiction complète de l’utilisation des
mines terrestres antipersonnel, tant que d’autres mesures
efficaces ne seront pas disponibles pour garantir la protec-
tion de ses forces de sécurité, qui opèrent dans des secteurs
où sévissent encore des conflits armés, et des civils dont
l’existence quotidienne est menacée. Parallèlement, Israël
soutient un processus graduel par lequel chaque État s’en-
gagera à faire cesser la prolifération des mines terrestres
antipersonnel, acceptera des restrictions à leur utilisation et,
si les circonstances le permettent, interdira leur production.

Troisièmement, s’agissant de la transparence dans les
armements, Israël a été parmi les premiers pays à soutenir
la résolution sur la création d’un Registre des armes classi-
ques qui a été présentée à cette Commission. Israël a été
également l’un des premiers pays à envoyer régulièrement
ses rapports au Registre conformément à la résolution perti-
nente. Il est regrettable qu’Israël soit le seul État de la
région à l’avoir fait de façon systématique.

Le Secrétaire général a décrit le Registre comme étant
un «exercice de coopération pour le renforcement de la con-
fiance». De fait, le Registre est certainement un instrument
important dans un long processus qui vise à réaliser la mise
en oeuvre de mesures globales de renforcement de la con-
fiance. Néanmoins, la transparence dans le domaine des
armements ne peut atteindre ses objectifs si tous les pays ne
s’acquittent pas de leurs obligations en se conformant aux
exigences prescrites. Cela vaut particulièrement pour notre
propre région, où les États continuent de ne pas participer
au Registre. Nous estimons que tant que la participation
régionale au Registre ne sera pas plus large, il sera préma-
turé de vouloir le développer ou l’étendre.

Quatrièmement, Israël a toujours expliqué que l’élimi-
nation des armes chimiques et la création d’une région
exempte d’armes chimiques sont deux étapes importantes
pour la consolidation du processus de paix et la stabilité de
la région. D’où le rôle constructif et positif qu’a toujours
joué Israël au regard de la Convention sur les armes chimi-
ques. Israël a été l’un des signataires originels de cette
Convention en janvier 1993 à Paris. Israël a adopté cette
position dans l’espoir que davantage d’États de la région
adhéreraient à la Convention. Cela n’a pas été le cas et,
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malheureusement, plusieurs États du Moyen-Orient conti-
nuent de s’opposer à la Convention sur les armes chimi-
ques, tout en s’armant d’armes chimiques. Israël devra tenir
compte de cette situation lorsque la ratification de la Conve-
ntion viendra à l’examen.

Je voudrais, pour terminer, réaffirmer qu’Israël sou-
haite continuer sur la route de la paix, dans l’intérêt de tous
les États de la région. Il n’existe pas de substitut à ce
processus ou à ses modalités : d’abord et avant tout, des
négociations directes entre les parties concernées. Nous
appelons la communauté internationale à apporter à ce pro-
cessus sa compréhension et son soutien sans réserve afin
que nous parvenions dans cette génération à la réalisation de
l’objectif longtemps recherché de paix et de réconciliation
dans notre région.

Mme Ghose (Inde) (interprétation de l’anglais) :
Veuillez accepter, Monsieur le Président, nos félicitations
pour votre accession à la présidence de la Première Com-
mission. Ma délégation est certaine que les délibérations de
la Première Commission seront harmonieuses et réussies
sous votre sage direction. Puis-je également transmettre nos
félicitations aux autres membres du Bureau et vous assurer
de la pleine coopération de ma délégation. Je souhaite
également exprimer la profonde gratitude de ma délégation
à votre prédécesseur, l’Ambassadeur Erdenechuluun, de la
Mongolie.

Le scénario du désarmement et de la sécurité interna-
tionale nous apparaît aujourd’hui comme étant composé
d’ombres et de lumière. Force est de reconnaître l’existence
d’une incertitude et d’une instabilité au plan international.
Une évaluation lucide et réaliste de la situation de la com-
munauté internationale révélerait les insécurités, la méfiance
et, chose plus troublante, une pression sans relâche et
apparemment raisonnable en faveur de la création d’un
régime international de sécurité divisé, de façon permanente
et inégale. Permettez-moi d’expliciter. La Convention sur
les armes chimiques, aux négociations de laquelle nous
avons tous intensivement participé pendant plus d’une
décennie, est sur le point d’entrer en vigueur, sans la ratifi-
cation du Traité par certains pays qui ont déclaré être en
possession de telles armes. Bien que nous ayons pris note
des assurances fournies par l’un de ces États de bientôt
aborder cette question, il n’en demeure pas moins, c’est une
réalité, que les armes chimiques sont interdites pour ceux
qui n’en possèdent pas, alors que ceux qui en possèdent, et
dans l’intérêt desquels le Traité a été rédigé sur mesure, se
trouvent hors du contrôle de ce Traité.

Certes, nous arrivons à renforcer quelque peu la Con-
vention sur les armes biologiques, mais, alors que tant de
pays sont parties à la Convention, il existe toujours parmi
eux des groupes sélectionnés et exclusifs qui décident
unilatéralement — ostensiblement au nom, encore une fois,
de la non-prolifération et du contrôle des exportations —
entre quels pays peut se faire le commerce de ces produits
et techniques effroyables, alors même que d’autres États ont
accepté les obligations de la Convention.

C’est ainsi, bien sûr, que nous avons le régime le plus
inégal dans le domaine des armes de destruction massive :
celui des armes nucléaires. N’est-il pas étrange que nous
puissions interdire par des conventions les armes chimiques
et biologiques et que nous ne puissions même pas parler
d’une convention portant interdiction des armes nucléaires,
pour ne rien dire de sa négociation? N’est-il pas encore plus
étrange que certains pays affirment, avec une emphase
absolue, que personne ne mettra en cause leur droit à pos-
séder, utiliser ou menacer d’utiliser ces armes monstrueuses
dans l’intérêt de leur sécurité et de la sécurité de leurs alliés
— qui se trouvent sous leur parapluie nucléaire — tout en
affirmant que le reste d’entre nous n’ont pas ce droit? Nos
intérêts de sécurité ne devraient-ils pas avoir la même
importance pour nous? La «logique» — si l’on peut dire —
de ce raisonnement tortueux a inévitablement conduit, et
d’une façon peu orthodoxe à laquelle nous sommes habi-
tués, à la prorogation indéfinie, l’année dernière, d’un traité
discriminatoire : le Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, qui a rendu permanente l’inégalité. On a dit à ce
moment-là qu’il y avait échange de bons procédés en ce qui
concerne le désarmement nucléaire, mais nous savons tous
que cela ne s’est pas confirmé dans les négociations sur le
prétendu Traité d’interdiction complète des essais nucléai-
res.

Aujourd’hui, nous entendons les mêmes voix vanter les
mérites d’un traité portant interdiction de la production de
matières fissiles. On nous a mis en garde contre les préten-
dus dangers qu’il y aurait à établir un lien avec le désarme-
ment nucléaire : un puits profond dans lequel nous ne
devons pas tomber. Et pourtant, si ce traité n’est pas une
mesure de désarmement — s’il ne stoppe pas définitivement
la mise au point et la fabrication d’armes nucléaires de
façon non discriminatoire — tout ce que nous obtiendrons,
c’est le renforcement de la tendance à laisser l’hégémonie
nucléaire aux mains d’une poignée d’États incontrôlés et de
leurs alliés qui bénéficient ou dont la sécurité dépend des
armes des États nucléaires.

En dehors de ce monde obscur de traités partiels et
inégaux, la situation est tout aussi sinistre. Les traités
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bilatéraux ne sont pas ratifiés et rien ne laisse prévoir une
nouvelle série de négociations pour évoluer vers l’élimina-
tion des armes nucléaires. Rien n’indique que les autres
États dotés d’armes nucléaires soient même désireux de
s’associer à ce processus dans un avenir prévisible. Depuis
le début des années 50, l’Inde réclame la cessation totale
des essais nucléaires et l’interdiction d’utiliser des matières
fissiles aux fins d’armements. Cependant, nous avons avant
tout réclamé l’interdiction et l’élimination de ces armes de
destruction massive. Nous n’avons pas demandé un Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires pour des
raisons écologiques, mais pour stopper le développement
des armes nucléaires et la course aux armes nucléaires.
Nous avons réclamé que l’on interdise la production de
matières fissiles à une époque où ces matières étaient rares
et alimentaient l’accumulation d’arsenaux nucléaires. Notre
objectif demeure toutefois l’élimination complète des armes
nucléaires et non la création d’un monde inégal.

Nous savons que les États dotés d’armes nucléaires
persistent à refuser de s’engager dans la moindre discussion
sérieuse concernant l’élimination de ces armes. Le fait
qu’une poignée d’États détiennent toujours ces armes en
prétendant qu’elles sont indispensables à leur sécurité et à
celle de leurs alliés tout en refusant ce même droit aux
autres, a conduit à une situation où les ombres sont deve-
nues écrans de fumée, une situation qui est non seulement
discriminatoire mais dangereusement instable. C’est avec
appréhension que nous voyons cette situation. Nous exhor-
tons nos collègues ici présents à examiner cette situation de
plus près, au grand jour. Ce n’est pas une situation qui peut
ou qui devrait être envisagée avec le moindre sentiment
d’autosatisfaction. Les armes nucléaires existent toujours et
elles continuent d’être essayées, améliorées et modernisées.
Notre sécurité et la sécurité du monde entier restent en
danger.

Et pourtant, une lumière apparaît parmi ces ombres.
Cette semaine, un orateur après l’autre a demandé l’élimi-
nation des armes nucléaires. Beaucoup ont attiré l’attention
sur la proposition de programmes d’action avancée par de
nombreux membres de la Conférence afin d’éliminer, par
étape et dans un délai donné, les armes nucléaires. Les
chefs d’État ou de gouvernement du Mouvement des pays
non alignés, qui représentent la majorité des Membres des
Nations Unies, ont réclamé l’ouverture immédiate de négo-
ciations à cette fin. Plusieurs organisations internationales
non gouvernementales, y compris les conférences de Pug-
wash sur les sciences et les affaires mondiales, ont souligné
l’hypocrisie et l’absence de logique de la position des États
dotés d’armes nucléaires qui, de façon flagrante, ont été
réticents à participer à l’élaboration d’un cadre complet à

l’intérieur duquel peut être efficacement poursuivi l’objectif
de l’élimination des armes nucléaires. Cette année, dans leur
déclaration annuelle, les conférences de Pugwash ont appelé
les pays à prendre, immédiatement et sans équivoque,
l’engagement de négocier et de conclure une convention sur
l’élimination des armes nucléaires et de commencer à y
travailler.

Un autre groupe international — la Commission de
Canberra —, dont nous examinerons les conclusions en
détail une fois qu’elles auront été présentées à l’Assemblée
générale et à la Conférence du désarmement, a lui aussi
déclaré que les États dotés d’armes nucléaires devraient
s’engager sans équivoque à réduire, puis éliminer leurs
arsenaux nucléaires. La Commission a elle aussi examiné
une nouvelle option de traité et, bien qu’elle ait choisi de ne
pas établir un calendrier précis,

«elle reste convaincue de l’importance fondamentale
d’objectifs et de principes directeurs convenus qui
conduiraient inexorablement le processus vers l’objec-
tif ultime de l’élimination définitive dans les plus brefs
délais.» (CD/1429, p. 7)

Mais par-dessus tout, nous avons reçu un jugement
unanime de la Cour internationale de Justice selon lequel

«Il existe une obligation de poursuivre de bonne
foi et de mener à terme des négociations conduisant au
désarmement nucléaire dans tous ses aspects, sous un
contrôle international strict et efficace.» (A/51/4,
par. 182, p. 43)

Ce jugement affirme sans équivoque que les négociations
doivent commencer et être menées à bien, c’est-à-dire que
les négociations doivent être complètes et vérifiables et, ce
qui est plus important encore, que le processus doit être
limité dans le temps.

C’est une exigence qui ne disparaîtra pas. C’est ainsi
que s’expriment et c’est ce que veulent la communauté
internationale tout entière, les organisations non gouverne-
mentales et la Cour internationale de Justice. Cette exigence
doit être satisfaite.

La prochaine étape est donc évidente. Il ne peut pas et
il ne doit pas y avoir d’autre convention partiale, qui pro-
clame l’inégalité et la discrimination comme si c’était tout
ce qui pouvait être obtenu. Avec 27 autres pays membres de
la Conférence du désarmement, l’Inde a appuyé une démar-
che progressive, étape par étape, conduisant dans un délai
précis à l’élimination des armes nucléaires. Dans le cadre de
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ce programme progressif, nous pensons toutefois que le
moment est venu d’entamer des négociations sur une conve-
ntion sur les armes nucléaires et d’élaborer un mécanisme
de vérification pour un monde exempt d’armes nucléaires.
Nous proposons encore une fois une résolution destinée à
promouvoir l’interdiction de l’emploi des armes nucléaires.
Nous pensons que cela devrait faire partie de la convention
sur les armes nucléaires une fois entamé le processus de
négociation.

Un processus progressif ne peut donner de résultats
que s’il s’inscrit dans un cadre général, sinon on court sans
cesse le risque que chaque étape soit la dernière. La voie
conduisant à l’élimination des armes nucléaires doit être
entièrement tracée, jalonnée d’étapes fixées et assorties de
délais raisonnables mais précis. À l’instar de la Convention
sur les armes chimiques, la Convention sur les armes nu-
cléaires doit en interdire tous les aspects — emploi, mise au
point, fabrication, expérimentation, stockage, transfert.

L’expérience que l’Inde a faite récemment des négo-
ciations dans le cadre de la Conférence du désarmement n’a
pas inspiré sa confiance — un élément essentiel pour les
négociations de désarmement. Quand, il y a trois ans à la
Conférence du désarmement, un État doté d’armes nucléai-
res s’est opposé au consensus sur une question n’intéressant
pas sa sécurité, les membres de la Conférence ont respecté
le droit de ce pays de maintenir sa position. Les États qui
subissaient directement les effets de cette décision n’ont
même pas songé à bouleverser le processus de prise de dé-
cisions. Mais, le mois dernier, la procédure adoptée pour
contourner les objections de l’Inde au Traité — qui, selon
elle affecte directement ses intérêts de sécurité — n’a pas
fait fi de l’Inde — dont le vote à l’Assemblée générale a
exprimé sans équivoque la position — mais bien de la Con-
férence elle-même.

La procédure du consensus a été adoptée pour préser-
ver les intérêts de sécurité de tous les États Membres.
Aujourd’hui, la crainte subsiste que si les États dotés
d’armes nucléaires et les pays dont les intérêts en matière
de sécurité sont garantis par des arrangements avec les États
dotés d’armes nucléaires le désirent, cette protection dans
les négociations pourrait ne plus exister. Néanmoins, la
Conférence du désarmement reste la seule instance véri-
tablement multilatérale dont nous disposons pour négocier
les traités de désarmement et au sein de laquelle membres
et observateurs peuvent pleinement participer aux négocia-
tions. Cependant, tout au long de cette année et en dépit de
la résolution 50/70 P de l’Assemblée générale et des efforts
du Groupe des 21, la Conférence du désarmement n’a pas
été en mesure d’instituer un comité spécial du désarmement

nucléaire. Cet échec, il faut le reconnaître, est dû au refus
rigide de certains États de discuter du désarmement nucléai-
re, attitude qui tranche opiniâtrement avec les aspirations
et les attentes de la communauté internationale. Nous
sommes donc favorables à la proposition de la majorité des
États du Mouvement des pays non alignés tendant à insti-
tuer ce comité l’an prochain, non pas pour négocier un autre
traité partiel et vicié mais pour commencer les négociations
sur un programme progressif d’élimination des armes
nucléaires.

Nous sommes résolus à maintenir le désarmement nu-
cléaire à l’ordre du jour international du désarmement. C’est
une question qui doit être affrontée de face. Nous sommes
conscients des complexités de la question; cependant, la
communauté internationale n’est plus disposée à accepter
des tergiversations qui cachent la réalité de la réticence des
États dotés d’armes nucléaires à renoncer à une arme qui
n’a pas été utilisée depuis 40 ans sauf comme monnaie de
pouvoir. Nous ne nous satisferons pas de demi-mesures qui
sont présentées comme des succès majeurs de désarmement
nucléaire. Le Traité d’interdiction complète des essais
nucléaires en est un exemple. Je n’ai pas besoin de répéter
nos objections bien connues à ce Traité. Nous soutenons
l’arrêt des explosions nucléaires expérimentales mais nous
pensons que ce Traité, dans sa présente forme, est dange-
reux. Nous pensons que ce Traité n’est qu’une interdiction
partielle des essais nucléaires. Les essais nucléaires par des
moyens perfectionnés non explosifs disponibles dans les
États dotés d’armes nucléaires seront permis par ce Traité
et les armes nucléaires continueront d’être développées et
améliorées. Cela est dû au refus de la majorité des États
dotés d’armes nucléaires d’accepter un engagement d’élimi-
ner leurs armes dans un délai raisonnable ou même dans
quelque délai que ce soit. Or, tant que ces armes existent,
des efforts seront faits pour les moderniser et les améliorer.

À présent, on essaie de nous vendre un traité de limi-
tation des matières fissiles, encore une fois comme un traité
partiel. Il a même été dit ici que ce n’est qu’un traité de
non-prolifération, mais la majorité des pays, on le répète
maintes fois, font déjà l’objet de contrôles de non-proliféra-
tion, de contrôles qui sont affinés et renforcés à Vienne
dans le cadre du Programme 93+2. Au moins quatre des
cinq États dotés d’armes nucléaires ont annoncé un mora-
toire unilatéral sur la production de matières fissiles non pas
en tant que mesure de désarmement, mais parce qu’il y en
a déjà tant. Alors, pourquoi un autre traité de non-proliféra-
tion? Nous ne sommes pas en faveur de la prolifération,
mais nous ne voyons nullement l’urgence de cette proposi-
tion.
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En fait, on trouve une étrange similitude entre le
raisonnement qui justifie cette proposition et celui du Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires. Lorsque les
explosions nucléaires sont devenues inutiles aux États dotés
d’armes nucléaires, elles ont été interdites, et lorsqu’il y a
une surabondance de matières fissiles pour les États nu-
cléaires, la production de ces matières par d’autres devrait
être interdite. Une interdiction de la production de matières
fissiles qui stopperait la fabrication d’armes nucléaires
mériterait qu’on la recherche, mais si cette interdiction doit
être un autre traité partiel qui permette aux États dotés
d’armes nucléaires d’utiliser les matières fissiles qui sont
stockées chez eux pour continuer de fabriquer des armes
nucléaires, ce sera encore un traité dont on pourrait se
passer; en d’autres termes, un tel accord, si l’on ne veut pas
qu’il soit un autre instrument inégal qui ne sert qu’à contrô-
ler la prolifération horizontale, ne peut être qu’un aspect
d’une convention sur les armes nucléaires qui interdirait la
production et la fabrication d’armes nucléaires.

Sur la question des zones exemptes d’armes nucléaires,
l’Inde respecte le droit de tout pays de sauvegarder sa
sécurité de la façon qu’il juge appropriée, et respecte par
conséquent les arrangements librement conclus par les pays
d’une région donnée conformément aux principes approuvés
par les Nations Unies. Mais nous continuons de penser que
ces zones ne sont pas la solution à ce qui est à l’évidence
un problème mondial. Les armes nucléaires sont une me-
nace mondiale; elles ne respectent pas les frontières territo-
riales ou régionales. Des mesures partielles telles que les
zones exemptes d’armes nucléaires ne font que donner
l’impression d’un progrès qui est réduit à néant par la
portée mondiale et le déploiement des armes nucléaires par
les États qui en sont dotés. Notre réaction aux diverses
résolutions sur cette question sera fondée sur cette position.

Le 3 septembre 1996, l’Inde a déposé son instrument
de ratification de la Convention sur l’interdiction de la mise
au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des
armes chimiques et sur leur destruction. Nous sommes plei-
nement conscients du fait que le dépôt de notre instrument
de ratification nous rapproche tous d’un pas de l’entrée en
vigueur de la Convention. Cela pourrait être un événement
historique étant donné que la Convention éliminerait toute
une série d’armes de destruction massive. Cependant, ce
pourrait se révéler également être un événement creux étant
donné que nous constatons avec regret que les deux États
qui ont déclaré posséder des armes chimiques restent en
dehors du champ d’application de la Convention. Si cette
situation persiste, l’intégrité et l’utilité de toute la Conven-
tion risquent d’être mises en question. Nous aurons alors un
traité de désarmement, mais la possession, l’élaboration, la

production et l’utilisation d’armes chimiques continueront
d’être autorisées pour les principaux États producteurs et
détenteurs d’armes chimiques. Non seulement cela est con-
traire au concept fondamental et aux intentions de la
Convention, mais pose des problèmes majeurs de sécurité.
Par conséquent, nous demandons instamment à tous les pays
qui ne l’ont pas encore fait, en particulier les États-Unis et
la Russie, de ratifier et d’appliquer la Convention le plus tôt
possible.

L’Inde est également signataire de la Convention sur
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à
toxines et sur leur destruction, et a participé avec assiduité
et de façon constructive au processus de renforcement de la
Convention sur les armes biologiques. Nous espérons
qu’une convention renforcée servira à faire en sorte que ce
type d’armes soit également et effectivement détruit. Le
Groupe spécial constitué par la Conférence extraordinaire de
1994 des États parties à la Convention a, malgré la com-
plexité de ce travail, enregistré d’importants progrès et nous
attendons avec intérêt les progrès que ce Groupe continuera
de faire l’an prochain. Il importe que toute la Convention
fasse l’objet de mesures d’application et, en particulier, les
États parties doivent respecter pleinement les obligations
énoncées non seulement à l’article I, mais aussi aux articles
III et X de la Convention.

Le transfert et l’échange sans entrave de biotechnolo-
gies à des fins pacifiques seront essentiels pour obtenir une
adhésion universelle à la Convention et créer un régime non
discriminatoire et transparent. Dans ce contexte, l’Inde
reconnaît la nécessité de réglementer les transferts de
technologies susceptibles d’une double utilisation afin de
veiller à ce qu’elles ne soient utilisées qu’à des fins pacifi-
ques. Elle estime cependant que les directives applicables à
ces contrôles doivent être négociées au niveau multilatéral,
appliquées universellement et de manière non discrimi-
natoire. Ces directives, qui ont une incidence directe sur le
développement socioéconomique d’autres pays, en particu-
lier des pays en développement, ne peuvent être décidées de
façon arbitraire et appliquées par des groupes de pays qui
agissent comme des clubs fermés et exclusifs.

La Conférence d’examen de la Convention de 1980 sur
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme produisant
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination a été menée à bonne fin cette année à Ge-
nève et a donné lieu à l’adoption du Protocole II révisé sur
les mines terrestres et au Protocole IV sur les armes laser
aveuglantes. La Conférence d’examen a terminé ses travaux
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dans le contexte d’une crise tragique de mines terrestres
résultant d’exportations irresponsables et de l’utilisation sans
discrimination de ces armes. La position adoptée par l’Inde
à la Conférence était inspirée par la conviction que les
efforts doivent rester centrés sur les civils dont la vie et les
moyens de subsistance doivent être à l’abri de la menace
des mines terrestres. Il est clair cependant qu’en dépit d’un
protocole renforcé, il subsiste de graves domaines de préoc-
cupation. Le transfert des mines terrestres n’a pas été
interdit; l’utilisation de mines posées à distance ne fait pas
l’objet d’une réglementation stricte; et la production, l’em-
ploi et le transfert de mines «intelligentes» pourraient en fait
avoir été encouragés par ce processus.

L’Inde est favorable à une interdiction complète des
mines terrestres antipersonnel, interdiction qui, à notre avis,
devrait être universelle et non discriminatoire. Même si
l’emploi sans discrimination des mines terrestres est évi-
demment répréhensible, il importe de comprendre que de
nombreux pays utilisent ces mines comme armes de défense
le long de longues frontières vivantes pour maintenir les
forces ennemies à l’écart. Alors que nous évoluerons vers
une interdiction, cette fonction devra être assurée par
d’autres moyens, et des solutions de remplacement devront
être élaborées. Pour arriver à une telle interdiction, il serait
bon d’adopter une démarche pragmatique qui traite du pro-
blème de façon progressive. La communauté internationale
devrait également, dans le cadre de cette initiative, traiter de
la question capitale du déminage et consacrer davantage
d’efforts et d’assistance aux zones affectées.

D’autres armes classiques doivent continuer à retenir
l’attention de la communauté internationale. Aucun effort ne
doit être négligé pour veiller à ce que la production, la mise
au point et le transfert excessifs de ces armes au-delà des
besoins légitimes de sécurité soient contrôlés. La modé-
ration des transferts d’armes et une plus grande transparence
pourraient susciter une confiance accrue et devraient être
encouragées.

La mise en place du Registre des armes classiques de
l’ONU, auquel l’Inde contribue régulièrement, constitue un
progrès important dans cette direction qui doit être conso-
lidé afin que tout son potentiel en tant que véritable mesure
de confiance puisse être réalisé.

Nous sommes particulièrement préoccupés par la per-
sistance des transferts d’armes individuelles et d’armes
légères, en particulier dans les cas où le trafic de ces armes
conduit à leur détournement vers des entités non étatiques.
Le trafic illicite d’armes peut avoir une incidence négative
disproportionnée, en particulier pour la sécurité interne et le

développement socioéconomique des États affectés. La
coopération internationale dans le but de limiter et de
réprimer le trafic d’armes constituera un facteur important
pour lutter contre ce phénomène.

Nous nous félicitons à cet égard du document intitulé
«Directives relatives aux transferts internationaux d’armes
dans le contexte de la résolution 46/36 H de l’Assemblée
générale, en date du 6 décembre 1991», qui a été adopté
cette année par la Commission du désarmement des Nations
Unies. Nous tenons à féliciter l’Ambassadeur Hoffmann des
efforts qu’il a accomplis pour que ce pas puisse être franchi.
L’approbation de ces directives par l’Assemblée générale
des Nations Unies serait un premier pas dans la bonne
direction, qui pourrait constituer la base de nouveaux
travaux.

Nous attendons avec intérêt le rapport du groupe
d’experts internationaux chargé d’établir un rapport sur les
armes individuelles constitué par le Secrétaire général. Nous
envisageons de fournir directement quelques données à ce
groupe pour contribuer à ses travaux.

Un certain nombre de questions importantes se présen-
teront à nous dans nos délibérations de cette année et au
cours des années à venir. L’ordre du jour du désarmement
et de la sécurité internationale pour l’avenir peut être abordé
globalement — à la fois pour ce qui concerne les armes de
destruction massive et les armes classiques — dans le cadre
de la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée
générale consacrée au désarmement. Nous demandons
instamment que des préparatifs exhaustifs de la session
commencent le plus tôt possible l’année prochaine. Cepen-
dant, il y a lieu de réaffirmer que la question du désarme-
ment nucléaire, de par sa nature même, est une question qui
doit à présent recevoir toute l’attention et l’énergie qu’elle
mérite de la part de la communauté internationale.

Nous devons faire un effort concerté pour commencer
les travaux sur une convention sur les armes nucléaires.
Nous devons veiller à ce que la Conférence du désarmement
soit en mesure de s’acquitter de son mandat et le comité
spécial du désarmement nucléaire doit être constitué au
début de l’année prochaine pour examiner un programme
progressif de désarmement nucléaire, mais toujours sans
perdre de vue notre objectif : l’élimination des armes
nucléaires et la création d’un monde exempt d’armes nu-
cléaires.

M. Wilmot (Ghana) (interprétation de l’anglais) :
Puisque c’est la première fois que je prends la parole à la
Commission, j’ai le plaisir, au nom de ma délégation, de
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vous féliciter, Monsieur le Président, ainsi que les autres
membres du Bureau, de votre élection. Je suis certain que,
sous votre direction, les travaux de la Commission se dé-
rouleront harmonieusement et déboucheront sur des conclu-
sions positives. Vous pouvez être assurés de notre soutien
dans la tâche qui vous attend.

Les deux dernières années ont été marquées par un
certain nombre d’événements importants dans le domaine du
désarmement. La prorogation pour une durée indéfinie du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et les
décisions connexes de mai 1995 sur le renforcement du
processus d’examen du Traité et sur les principes et objec-
tifs de la non-prolifération nucléaire et du désarmement; la
création de zones exemptes d’armes nucléaires en Afrique
et en Asie du Sud-Est; l’avis consultatif de la Cour interna-
tionale de Justice sur la léicité de la menace ou de l’emploi
d’armes nucléaires; l’adoption en mai 1996, par la Com-
mission du désarmement, des directives relatives aux trans-
ferts internationaux d’armes; et, plus récemment, l’adoption
en septembre de cette année du Traité d’interdiction com-
plète des essais nucléaires par l’Assemblée générale sont
autant d’éléments qui montrent la détermination de la com-
munauté internationale à faire des progrès sur le front du
désarmement, progrès qui sont si importants pour le renfor-
cement de la paix et de la sécurité internationales.

Avec l’entrée en vigueur du Traité sur la non-prolifé-
ration des armes nucléaires en 1970, les Parties, qui consti-
tuent la grande majorité des États, se sont engagés, confor-
mément à l’article VI,

«à poursuivre de bonne foi des négociations sur des
mesures efficaces relatives à la cessation de la course
aux armements nucléaires à une date rapprochée et au
désarmement nucléaire et sur un traité de désarmement
général et complet sous un contrôle international strict
et efficace».

La légalité de cet engagement n’a été confirmée que
récemment par l’avis consultatif de la Cour internationale de
Justice. Nous n’approuvons donc pas la position adoptée par
certaines délégations selon laquelle le désarmement nu-
cléaire devrait être uniquement examiné dans le cadre de
négociations bilatérales. Nous n’acceptons pas l’argument
selon lequel une stratégie de couplage dans ce domaine est
vouée à l’échec; nous pensons, plutôt, qu’il s’agit d’une
stratégie d’égalité, de justice et d’équité.

La fin de la guerre froide, qui a entraîné un relâche-
ment des tensions internationales, a créé un environnement
propice dans lequel toutes les Parties doivent, de façon

diligente et de bonne foi, remplir leurs obligations en vertu
du Traité afin d’aboutir à la cessation de la fabrication
d’armes nucléaires et à la destruction des stocks nucléaires
ainsi que de leurs vecteurs.

En tant qu’État non doté d’armes nucléaires, le Ghana
se conforme à la lettre et à l’esprit du Traité et, en 1995, il
s’est joint à ses États frères du continent africain pour
signer le Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en
Afrique, connu également comme le Traité de Pelindaba. Ce
Traité, avec les Traités de Tlatelolco en Amérique latine et
de Rarotonga dans le Pacifique Sud, le Traité sur une zone
exempte d’armes nucléaires en Asie du Sud-Est et le Traité
sur l’Antarctique, renforce les perspectives d’un hémisphère
Sud exempt d’armes nucléaires, dont nous espérons qu’il
deviendra une réalité grâce à la collaboration et le soutien
des États parties aux différents Traités et des États dotés
d’armes nucléaires en particulier.

À cet égard, nous espérons et prions pour que la
situation au Moyen-Orient et en Asie du Sud évolue bientôt
de manière à créer suffisamment de confiance entre les
États de ces régions pour leur permettre de conclure libre-
ment des traités sur des zones exemptes d’armes nucléaires,
et ce dans la poursuite de notre objectif commun qui est la
non-prolifération nucléaire comme première étape vers
l’élimination ultime de toutes les armes nucléaires.

Nos efforts seront néanmoins vains sans la collabora-
tion des États dotés d’armes nucléaires. Bien que de nom-
breuses questions n’aient pas encore été réglées, nous avons
convenu avec eux en 1995 de proroger pour une durée in-
définie le Traité sur la non-prolifération des armes nucléai-
res. En dépit des lacunes du Traité d’interdiction complète
des essais nucléaires, nous nous sommes de nouveau joints
à ces États à l’Assemblée générale en septembre de cette
année pour adopter ce Traité, que nous avons déjà, comme
eux, signé à l’instar de la grande majorité des États.

Malgré nos réserves, nous avons agi ainsi dans le désir
de renforcer le régime international de non-prolifération et
de créer une atmosphère favorable à l’ouverture prochaine
de négociations sur un traité pour l’élimination totale des
armes nucléaires dans un calendrier déterminé.

Dans sa résolution 35/46, proclamant la décennie
commençant en 1980, Deuxième décennie du désarmement,
adoptée en décembre 1980, l’Assemblée générale a noté que
«les armes nucléaires constituent le plus grave danger pour
l’humanité et pour la survie de la civilisation». Ce n’est pas
un hasard si la communauté internationale considère le
désarmement nucléaire comme un objectif de la plus haute
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priorité à l’ordre du jour du désarmement. Tous les États
doivent contribuer à sa réalisation pour épargner aux géné-
rations futures une catastrophe nucléaire et ils doivent
affecter à des applications pacifiques au service de l’huma-
nité les énergies et les ressources allouées aux armes nu-
cléaires.

Le Programme d’action proposé pour l’élimination des
armes nucléaires (CD/1419) présenté à la Conférence du
désarmement par les membres du Mouvement des pays non
alignés et par d’autres États permettrait d’atteindre cet
objectif. Nous l’appuyons donc et nous espérons qu’il
sera également appuyé par tous les membres de cette
Commission.

Bien que les armes de destruction méritent à juste titre
d’être au centre de notre attention, nous n’oublions pas les
désordres entraînés par l’emploi d’armes classiques dans
diverses régions de conflit à travers le monde. Récemment,
l’utilisation indiscriminée des mines terrestres antipersonnel
et la prolifération des armes individuelles ont retenu l’atten-
tion de la communauté internationale, et nous appuyons les
efforts déployés pour maîtriser la situation à cet égard.

Dans son rapport du 3 novembre 1995, le Secrétaire
général a très justement décrit les mines terrestres comme

«une arme de destruction massive à retardement car
elles tuent ou mutilent sans discrimination des multi-
tudes d’êtres humains sur une longue période.»
(A/50/701, par. 5)

Nous ne fabriquons ni ne stockons de mines terrestres
antipersonnel au Ghana, et nous appuyons les moratoires
des pays concernés sur la fabrication et l’emploi de ces
armes. Nous appuyons également les propositions tendant
à conclure rapidement un accord international sur une
interdiction globale de la production, de l’exportation et de
l’utilisation des mines terrestres antipersonnel et nous
souscrivons à la décision de l’Organisation de l’unité
africaine d’interdire la fabrication, l’utilisation, le stockage,
la vente et l’exportation de cette catégorie d’armes sur le
continent afin de protéger le bien-être des enfants et des
populations africaines.

Je voudrais également dire à quel point nous regrettons
que la Commission du désarmement n’ait pas réussi, ces
dernières années, à s’entendre sur des recommandations de
fond sur différents sujets soumis à son examen par l’Assem-
blée générale. En fait, lors de sa session de 1995, elle n’a
pas réussi à parvenir à un accord sur l’examen d’une deuxi-
ème question de fond à l’ordre du jour. Si ces tendances ne

sont pas rectifiées, la crédibilité de la Commission pourrait
gravement en souffrir.

En dépit de cette observation plutôt pessimiste, nous
nous félicitons que la Commission ait pu, à sa session de
1995, adopter par consensus les «Directives relatives aux
transferts internationaux d’armes» qui figurent dans son
rapport (A/51/42). Nous espérons que cette réussite redon-
nera confiance dans le travail de la Commission et renou-
vellera la détermination de ses membres à le réactiver pour
qu’elle puisse s’acquitter de façon efficace des fonctions
pour lesquelles elle a été créée en tant qu’organe délibérant
universel de l’Assemblée générale.

Les difficultés rencontrées par la Commission du dé-
sarmement reflètent les incertitudes grandissantes qui
entourent ce que devra être l’ensemble de l’ordre du jour du
désarmement pour la période de l’après-guerre froide et le
début d’un nouveau millénaire. La quatrième session ex-
traordinaire consacrée au désarmement, dont la convocation
a été demandée par le Mouvement des pays non alignés et
par d’autres États, devrait offrir à la communauté inter-
nationale la possibilité d’évaluer et d’examiner cet ordre du
jour, ainsi que les mécanismes de délibération et de négo-
ciation connexes, en vue de mieux les préparer pour le
XXIe siècle. Nous espérons que la cinquante et unième
session de l’Assemblée générale parviendra à des décisions
appropriées dans la poursuite de cet objectif.

M. Dangue Réwaka (Gabon) : La délégation gabo-
naise est heureuse, Monsieur le Président, de vous voir
diriger nos travaux. Votre élection unanime à la présidence
de la Première Commission est un hommage rendu à la fois
à vos mérites personnels et à votre pays, le Bélarus. Soyez
assurés de notre entière coopération.

Nos félicitations vont également aux autres membres
du Bureau, au nouveau Secrétaire de notre Commission,
M. Lin Kuo-chung, et aux membres du Secrétariat pour la
qualité de leurs services.

À votre prédécesseur, l’Ambassadeur Erdenechuluun,
de la Mongolie, nous disons toute notre gratitude pour sa
remarquable présidence.

Le 12 décembre 1995, l’Assemblée générale a invité,
au paragraphe 2 du dispositif de sa résolution 50/65,

«tous les États participant à la Conférence du désarme-
ment, en particulier les États dotés de l’arme nucléaire,
à conclure, en tant que tâche hautement prioritaire, un
traité universel d’interdiction complète des essais
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nucléaires qui soit multilatéralement et effectivement
vérifiable et qui contribue au désarmement nucléaire et
à la prévention de la prolifération des armes nucléaires
sous tous ses aspects, de sorte qu’il puisse être signé
dès le début de la cinquante et unième session de
l’Assemblée générale.» (Résolution 50/65, par. 2)

Après un long et difficile processus de négociations
menées au sein de la Conférence du désarmement, l’Assem-
blée générale a effectivement adopté, le 10 septembre der-
nier, le texte définitif du Traité d’interdiction complète des
essais nucléaires, que 126 États ont déjà signé à ce jour.

L’adoption de cet important Traité démontre au moins
une chose : c’est que lorsque le contexte est favorable et la
volonté politique clairement affirmée, il est possible de faire
avancer la cause du désarmement nucléaire en respectant un
calendrier bien précis.

Ma délégation veut croire que la dynamique ainsi créée
par la signature du Traité d’interdiction complète des essais
nucléaires renforcera la détermination de la communauté
internationale à parvenir à l’élimination totale des armes
nucléaires.

Bien sûr, tout n’est pas parfait et l’on pourrait avoir
raison d’évoquer les insuffisances inhérentes aux principaux
accords en matière de non-prolifération nucléaire, qu’il
s’agisse du Traité sur la non-prolifération des armes nu-
cléaires (TNP) ou du tout nouveau Traité d’interdiction
complète des essais nucléaires, notamment l’absence de
l’engagement exprès des puissances nucléaires de procéder
au désarmement nucléaire, même dans le cadre d’un pro-
gramme librement consenti par elles.

Mais, notre approche en la matière est qu’il vaut
mieux disposer d’un cadre normatif comportant des lacunes
que de ne rien avoir du tout. C’est dans cet esprit que le
Ministre d’État et Ministre des affaires étrangères et de la
coopération de mon pays a signé, le 7 octobre dernier, le
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. Pour les
autorités gabonaises, ce Traité ne constitue pas une fin en
soi. Il doit au contraire devenir un instrument précieux du
dispositif global qu’il importe de mettre en place pour
parvenir au désarmement général et complet.

Le demi-siècle passé a bel et bien montré qu’il était
possible de maintenir la paix et la sécurité internationales
sans avoir recours à l’arme nucléaire. Ce fait incontestable
souligne non seulement l’importance des instruments et
mécanismes de non-prolifération des armes nucléaires, mais
aussi et surtout la nécessité d’une mobilisation constante de

la communauté internationale pour la cause du désarmement
nucléaire.

Chacun ici reconnaîtra que le climat de confiance post-
guerre froide actuel représente une extraordinaire opportu-
nité de faire accélérer le processus du désarmement nucléai-
re, dans l’objectif d’éliminer définitivement l’arme nucléai-
re, aujourd’hui bien encombrante et menaçante tant pour ses
détenteurs que pour le reste de l’humanité.

C’est pourquoi le renforcement du TNP, à l’examen
duquel nous allons bientôt nous atteler, devra se faire sur la
base des dispositions pertinentes de l’article VI ainsi que du
préambule de ce traité, tels qu’ils ont été réaffirmés dans les
Principes et objectifs pour le désarmement nucléaire, adop-
tés lors de la Conférence d’examen et de prorogation
indéfinie du TNP. Dans cette perspective, les pays non
dotés de l’arme nucléaire sont en droit d’obtenir des garan-
ties de sécurité de la part des puissances nucléaires.

Cette attente légitime a enfin un fondement juridique,
fût-il non contraignant, si l’on tient compte de l’avis rendu
par la Cour internationale de Justice qui, le 8 juillet dernier,
à l’unanimité de ses membres, a qualifié de contraire au
droit international la menace ou l’emploi des armes nu-
cléaires et invité les États Membres à considérer l’obligation
de négocier de bonne foi un traité de désarmement nucléai-
re. L’avis de la Cour internationale de Justice a valeur de
symbole et devrait raviver notre détermination de mener à
son terme le processus de désarmement nucléaire.

Sans plus attendre, la négociation d’un Traité sur
l’arrêt de la production des matières fissiles à des fins
militaires doit devenir un objectif prioritaire à l’ordre du
jour de la Conférence du désarmement, afin de donner au
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires toute sa
cohérence.

S’il est une dynamique forte, aux effets positifs et qu’il
importe d’amplifier, c’est celle qui préside à la multiplica-
tion des zones exemptes d’armes nucléaires. À cet égard, la
signature au Caire, le 11 avril 1996, du Traité de Pelindaba,
est venue compléter la dénucléarisation de l’hémisphère Sud
déjà amorcée par les Traités de Tlatelolco, de Rarotonga et
de Bangkok.

L’initiative du Brésil visant à la reconnaissance, par
l’Assemblée générale, de l’émergence dans l’ensemble de
l’hémisphère Sud d’une zone exempte d’armes nucléaires
est, à plus d’un titre, digne d’intérêt. Il demeure toutefois
qu’en l’absence d’une dénucléarisation complète de toute la
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planète, aucune région du monde ne sera définitivement à
l’abri de la terreur nucléaire.

Dans le domaine des armes de destruction massive, il
convient de se féliciter de l’entrée en vigueur imminente de
la Convention sur les armes chimiques. Il reste toutefois que
sa portée sera diminuée aussi longtemps que les États-Unis
d’Amérique et la Fédération de Russie n’auront pas décidé
de la ratifier.

Les questions du désarmement, du fait notamment de
leur extrême sensibilité et de leurs multiples implications,
ne sauraient être abordées que sous l’angle restreint des
impératifs de sécurité des États. Une telle orientation risque
de sacrifier la profonde aspiration à un monde débarrassé du
spectre de la guerre nucléaire et de la guerre tout court,
idéal qui, hélas, demeure encore bien lointain.

En effet, le silence imposé aux armes nucléaires n’a
pas empêché la multiplication des conflits armés à travers
le monde et l’utilisation massive et indiscriminée des armes
conventionnelles, d’où l’urgence qu’il y a d’accorder aux
efforts de désarmement conventionnel le même rang de
priorité réservé au désarmement nucléaire.

Aussi appelons-nous de nous nos voeux l’adoption de
mesures de désarmement conventionnel concrètes, qui soient
de nature à redonner à toutes les nations, principalement
celles quotidiennement confrontées aux atrocités de la
guerre, de meilleures chances de renforcer leur sécurité. La
délégation gabonaise n’hésitera pas à appuyer toute résolu-
tion consacrée à cette question.

Dans ce même ordre d’idées, nous sommes d’avis qu’il
est nécessaire d’envisager des moyens appropriés suscepti-
bles de traduire en actes les Directives relatives aux trans-
ferts internationaux d’armes, adoptées par la Commission du
désarmement, dans le contexte de la résolution 46/36 H de
l’Assemblée générale. Ces directives contiennent en effet
des principes pouvant utilement contribuer à un meilleur
contrôle des transferts internationaux d’armes et à prévenir,
combattre et éliminer le trafic illicite d’armes, phénomène
qui demeure une des causes profondes de la prolifération
des armes conventionnelles et de l’exacerbation des conflits
armés dans le monde.

Dans le domaine plus spécifique des mines antiperson-
nel, les efforts déployés par le Gouvernement canadien et
relayés par une cinquantaine de pays — dont le mien —
ainsi que par un grand nombre d’organisations non-gouver-
nementales, méritent notre soutien à tous. Il est en effet
capital de tout mettre en oeuvre pour aboutir au plus vite à

l’adoption d’un traité sur l’arrêt total de l’usage, de la
production, de l’entreposage et du transfert de ces armes
inhumaines.

Avant de parvenir à cet objectif, tous les États directe-
ment concernés par la question des mines antipersonnel
pourraient, tout en respectant les dispositions du Plan
d’action issu de la Conférence d’Ottawa, prendre l’engage-
ment d’observer un moratoire jusqu’à l’adoption d’un traité
sur l’interdiction des mines antipersonnel.

La réalisation de cet objectif crucial doit nécessaire-
ment s’accompagner d’un égal engagement technique et
financier de la communauté internationale en vue d’accélé-
rer le rythme des opérations de déminage qui sont en cours
et de toutes celles qui ne peuvent être démarrées faute de
ressources adéquates.

S’il demeure capital de poursuivre les efforts de désar-
mement dans toutes les catégories d’armement, il reste que
le meilleur moyen de ne pas avoir recours aux armes, c’est
d’éviter de se faire la guerre, notamment par l’établissement
de mesures de confiance au niveau régional et sous-régio-
nal.

Forts de cette conviction et animés du profond désir de
concentrer l’essentiel de leurs ressources dans la promotion
des activités de développement, les chefs d’État et de
gouvernement des États membres du Comité consultatif
permanent sur les questions de sécurité en Afrique centrale
ont signé, le 8 juillet 1996, à Yaoundé (Cameroun), un
Pacte de non-agression entre les États membres dudit
Comité.

Pour donner un contenu concret à ce Pacte, ils ont
décidé de la création, sous l’égide des Nations Unies, d’un
mécanisme permanent d’alerte rapide comme instrument de
base de la diplomatie préventive en Afrique centrale. Nous
sommes convaincus que sans cet instrument, les décisions
prises par le Comité consultatif permanent resteraient lettre
morte. Cette importante initiative sous-régionale requiert le
soutien de la communauté internationale, aux fins de conso-
lider la paix et la sécurité dans l’une des aires les plus
perturbées du continent africain.

Dans la poursuite de leurs efforts de consolidation de
la paix et de la sécurité sous-régionales, les chefs d’État et
de gouvernement de l’Afrique centrale ont adopté d’autres
mesures concrètes de stabilisation dont il est rendu compte
dans le document publié sous la cote A/51/274. Il y a lieu
de remercier le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies pour la création du Fonds d’affectation spé-
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ciale, comme décidé par l’Assemblée générale. De même,
nous exprimons notre gratitude au Gouvernement japonais
pour sa généreuse contribution audit Fonds et lançons un
appel aux autres États Membres susceptibles de concourir
à la réalisation des objectifs de sécurité entrepris dans la
sous-région d’Afrique centrale.

Avant de terminer mon propos, je souhaiterais souli-
gner que nous avons aujourd’hui l’impératif moral de mener
à son terme le processus du désarmement. À l’aube du
XXIe siècle, la quatrième session extraordinaire de l’Assem-
blée générale consacrée au désarmement devrait offrir
l’occasion d’élaborer les termes de référence d’un pro-
gramme audacieux de désarmement général et complet. De
la manière dont nous saurons répondre à ce défi dépendra
notre capacité de préserver les générations futures du fléau
de la guerre et de concrétiser notre volonté commune
d’instaurer un monde où les armes n’aient plus leur place.

M. Sha Zukang (Chine) (interprétation du chinois) :
Monsieur le Président, permettez-moi tout d’abord de vous
féliciter, au nom de la délégation chinoise, de votre élection
à la présidence de la Première Commission pour la cin-
quante et unième session de l’Assemblée générale. La délé-
gation chinoise est convaincue que grâce à vos éminentes
qualités de diplomate et à votre vaste expérience, vous
saurez conduire les travaux de cette Commission à bon
terme. Je saisis également cette occasion pour transmettre
mes félicitations aux autres membres du Bureau pour leur
élection et exprimer nos remerciements à l’Ambassadeur
Erdenechuluun, de la Mongolie, qui a apporté une immense
contribution aux travaux de la Première Commission durant
la dernière session de l’Assemblée générale.

Nous voudrions également saluer M. Lin Kuo-chung,
nouveau Secrétaire de la Première Commission. La déléga-
tion chinoise, comme elle l’a toujours fait, collaborera avec
les autres délégations pour mener à bonne fin les travaux de
cette Commission.

Des progrès importants ont été réalisés dans le do-
maine de la maîtrise internationale des armements et du
désarmement depuis la dernière session de l’Assemblée
générale. Récemment, l’Assemblée générale a adopté le
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. En
quelques semaines seulement, 126 pays ont déjà signé ce
Traité. La Convention sur les armes chimiques devrait
entrer en vigueur prochainement. Les États parties à la
Convention sur certaines armes classiques ont adopté le
Protocole relatif à l’interdiction des armes laser aveuglantes
et modifié le Protocole sur les mines terrestres, imposant
des restrictions plus importantes sur l’utilisation de ces

mines. De grands efforts sont accomplis pour renforcer
l’efficacité de la Convention sur les armes biologiques. Les
pays d’Afrique et d’Asie du Sud-Est respectivement ont
conclu le Traité de Pelindaba et le Traité de Bangkok,
élargissant encore les espaces couverts par les zones
exemptes d’armes nucléaires.

Dans le même temps, force est de reconnaître que
d’immenses arsenaux nucléaires subsistent, que les traités
conclus sur la réduction des armes nucléaires n’ont pas
encore été mis en oeuvre, que certains États dotés d’armes
nucléaires restent attachés à leur politique de dissuasion
nucléaire, que certains pays procèdent activement à des
recherches et à une élaboration de systèmes de défenses
missiles et autres systèmes d’armes déstabilisatrices, et que
la Convention sur les armes chimiques n’a pas encore été
ratifiée par les principaux États détenteurs d’armes chimi-
ques et qu’une grande quantité de ces armes que certains
pays ont abandonnées sur le territoire d’autres pays y
représentent encore une menace constante pour la vie et les
biens. Dans ces circonstances, beaucoup reste à faire dans
le domaine de la maîtrise internationale des armes et du
désarmement, et le moment n’est pas venu de relâcher les
efforts. Au contraire, nous devons réfléchir aux moyens de
promouvoir encore le processus international de maîtrise des
armements et de désarmement afin de renforcer la paix, la
sécurité et la stabilité internationales.

Les armes nucléaires sont les plus destructrices des
trois catégories d’armes de destruction massive et le désar-
mement nucléaire est donc depuis longtemps une question
tout à fait prioritaire pour toute la communauté internatio-
nale et en particulier pour le grand nombre d’États non
dotés d’armes nucléaires. Aussi, si nous pouvons nous
mettre d’accord sur une interdiction complète de deux types
d’armes de destruction massive, à savoir les armes chimi-
ques et les armes biologiques, et conclure des accords
internationaux à cette fin, rien ne devrait nous empêcher de
convenir d’une interdiction complète et d’une élimination
totale des armes nucléaires. Le Gouvernement chinois a
toujours préconisé la conclusion rapide d’un instrument
juridique international d’interdiction complète et d’élimina-
tion totale des armes nucléaires. En attendant la réalisation
de cet objectif, nous devons et pouvons prendre certaines
mesures.

Le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
est l’une de ces mesures. Pour la première fois dans l’his-
toire, nous disposons maintenant d’un traité qui, de façon
juridiquement contraignante, interdit au niveau mondial
toute explosion expérimentale d’armes nucléaires et toute
autre explosion d’armes nucléaires quel que soit le milieu
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ou le lieu. En dépit des divers inconvénients du Traité, qui
ne satisfait pas entièrement le Gouvernement chinois, nous
pensons qu’il contribue au progrès du processus de désar-
mement nucléaire de même qu’à la non-prolifération des
armes nucléaires, renforçant ainsi la paix et la sécurité
internationales. Sur la base de ce principe, la délégation
chinoise a participé tout au long des négociations de façon
sérieuse et responsable et a sensiblement contribué à la
conclusion du Traité. C’est également en vertu de cette
conviction que la Chine est devenue l’un des premiers pays
à signer ce traité; nous espérons sincèrement que ce Traité
pourra susciter une adhésion universelle et le respect de
tous, le plus tôt possible.

L’abandon de la politique de dissuasion nucléaire par
les États dotés d’armes nucléaires et une nouvelle réduction
des armes nucléaires par les pays disposant de vastes arse-
naux nucléaires sont des mesures qui peuvent et doivent être
prises avant l’interdiction complète et l’élimination totale
des armes nucléaires. La dissuasion nucléaire résulte de la
guerre froide et devrait disparaître avec elle. Aujourd’hui,
alors que la guerre froide est déjà un fait du passé, l’atta-
chement à la dissuasion nucléaire est la manifestation d’une
mentalité de guerre froide qui est à l’évidence anachronique.
Elle ne saurait assurer la sécurité de quelque pays que ce
soit.

S’agissant de la question du désarmement nucléaire,
nous nous félicitons des efforts entrepris par les deux
superpuissances nucléaires pour réduire leurs arsenaux
nucléaires. Cependant, ces efforts sont loin d’être suffisants.
Le fait est qu’ils possèdent encore plus de 90 % des armes
nucléaires dans le monde et ils ont par conséquent toujours
le devoir de continuer à réduire substantiellement leurs
armes nucléaires. La Chine s’est vue contrainte, dans des
circonstances historiques particulières, d’élaborer et de
posséder un petit nombre d’armes nucléaires, et elle l’a fait
uniquement pour sa survie et sa légitime défense. Ses armes
nucléaires n’ont jamais représenté et n’ont aucune intention
de représenter une menace pour qui que ce soit. En tant
qu’État doté d’armes nucléaires, la Chine a toujours préco-
nisé l’interdiction complète et l’élimination totale des armes
nucléaires. Elle n’a jamais éludé ses responsabilités en
matière de désarmement nucléaire.

Un engagement par tous les États dotés d’armes nu-
cléaires à ne pas utiliser en premier les armes nucléaires, à
quelque moment que ce soit et en toutes circonstances, et
un engagement à renoncer à la menace ou l’emploi d’armes
nucléaires contre des États non dotés d’armes nucléaires et
dans les zones exemptes d’armes nucléaires, ainsi que la
conclusion rapide d’instruments juridiques internationaux à

cet effet, constituent une autre mesure qu’on pourrait et
devrait prendre avant l’interdiction complète et l’élimination
des armes nucléaires.

Étant l’un des cinq États dotés d’armes nucléaires, la
Chine a depuis longtemps pris de tels engagements. Aujour-
d’hui, de grands changements sont intervenus dans la situa-
tion internationale et dans les relations entre États dotés
d’armes nucléaires. Nous aimerions que d’autres États dotés
d’armes nucléaires expliquent les motifs et les considéra-
tions qui justifient leur insistance sur l’utilisation en premier
d’armes nucléaires. Les États dotés d’armes nucléaires sont
tenus de renoncer inconditionnellement à la menace ou
l’emploi d’armes nucléaires contre des États non dotés
d’armes nucléaires ou dans les zones exemptes d’armes
nucléaires. Après la prorogation indéfinie du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires — qui signifie qu’un
grand nombre d’États non dotés d’armes nucléaires ont pris
l’engagement juridique de renoncer à jamais à l’acquisition
d’armes nucléaires — les États non dotés d’armes nucléai-
res ont tous d’autant plus de raison d’exiger des États dotés
d’armes nucléaires qu’ils prennent un tel engagement de
façon juridiquement contraignante. Une telle exigence est
non seulement raisonnable mais justifiée.

Les États qui ont déployé des armes nucléaires à
l’étranger devraient les retirer totalement. Les États dotés
d’armes nucléaires peuvent et doivent le faire avant l’inter-
diction complète et l’élimination totale des armes nucléaires.
Le déploiement d’armes nucléaires sur le territoire d’autres
pays, quelle qu’en soit la raison et sous quelle que forme
que ce soit, équivaut à une prolifération nucléaire. Non
seulement cela met en péril la paix et la sécurité des pays
hôtes et des régions où elles se trouvent mais encore va à
l’encontre des efforts de non-prolifération de la communauté
internationale, y compris des États dotés d’armes nucléaires
eux-mêmes, qui s’érigent en champions de la non-proliféra-
tion nucléaire. Ces pays devraient immédiatement retirer
toutes les armes nucléaires des autres pays. La Chine n’a
jamais déployé d’armes nucléaires à l’extérieur de son
territoire.

Tous les États dotés d’armes nucléaires devraient
s’engager à soutenir la création de zones exemptes d’armes
nucléaires, à respecter le statut dénucléarisé de ces zones et
à assumer les obligations correspondantes. Cela serait non
seulement propice à la non-prolifération mais encore aurait
un effet positif sur le processus de désarmement nucléaire.
Le Gouvernement chinois a toujours respecté et appuyé les
efforts des États non dotés d’armes nucléaires en vue
d’instituer, par la voie de consultations volontaires, des

22



Première Commission 7e séance
A/C.1/51/PV.7 18 octobre 1996

zones exemptes d’armes nucléaires eu égard aux conditions
particulières de leurs régions.

En avril 1995, le Gouvernement chinois, par une
déclaration nationale, a solennellement réitéré sa position
selon laquelle à aucun moment et en aucune circonstance il
ne sera le premier à utiliser des armes nucléaires ou à
recourir à la menace ou l’emploi d’armes nucléaires contre
des États non dotés d’armes nucléaires ou dans des zones
exemptes d’armes nucléaires. Sur cette base, la Chine a
réagi favorablement aux initiatives des États non dotés
d’armes nucléaires concernant la création de zones exemptes
d’armes nucléaires. La Chine a signé et ratifié les Protoco-
les I et II aux Traités de Tlatelolco et de Rarotonga, et elle
soutient les efforts visant à instituer une zone exempte
d’armes nucléaires en Asie du Sud-Est. Elle est disposée à
signer le Protocole pertinent au Traité une fois que les États
parties à ce dernier auront réglé de façon équitable la
question de la délimitation géographique, qui intéresse la
Chine.

La délégation chinoise note avec satisfaction que 160
États ont signé la Convention sur l’interdiction de la mise
au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des
armes chimiques et sur leur destruction, et que 64 d’entre
eux ont déposé leurs instruments de ratification. On peut
s’attendre que la Convention entre en vigueur prochaine-
ment. La Chine estime que la clef de la réalisation des
objectifs et buts de la Convention repose sur sa mise en
oeuvre. Les armes chimiques existantes et les usines de
production de ces armes devraient être détruites le plus tôt
possible. Les États qui ont abandonné des armes chimiques
sur le territoire d’autres pays devraient sérieusement et
rapidement régler cette question conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Convention.

La délégation chinoise exprime sa satisfaction devant
les progrès réalisés depuis 1993 au sein de la Commission
préparatoire de l’Organisation pour l’interdiction des armes
chimiques. Nous demandons à toutes les parties concernées
de faire preuve de bonne volonté et de souplesse au sein de
la Commission préparatoire afin que les principales ques-
tions en suspens concernant les armes chimiques abandon-
nées, les inspections par mise en demeure et l’article XI
puissent être convenablement réglées avant l’entrée en
vigueur de la Convention.

Pour de nombreux pays, en particulier ceux qui ont
une longue frontière terrestre, les mines terrestres restent
une arme efficace de légitime défense. Tous les États ont le
droit, en vertu de la Charte des Nations Unies, d’utiliser des
moyens militaires légitimes pour assurer leur propre sécuri-

té. Le peuple chinois n’a pas oublié comment les mines
terrestres ont fait des ravages dans les rangs des envahis-
seurs durant les huit longues années de guerre contre l’inva-
sion des fascistes japonais, jouant ainsi un rôle important
dans la victoire de la Chine dans la guerre. Un film qui
relate cette partie de l’histoire, intituléLa guerre des mines
terrestres, est très populaire en Chine et il est apprécie par
tout le peuple chinois.

Dans le même temps, le Gouvernement et le peuple
chinois ont toujours pris au sérieux les préoccupations
humanitaires suscitées par les mines terrestres. Nous ap-
puyons les efforts humanitaires de la communauté inter-
nationale visant à empêcher que les mines terrestres tuent et
mutilent sans discrimination des civils innocents et nous
reconnaissons que des restrictions raisonnables et appro-
priées devraient être imposées sur l’emploi des mines
terrestres, notamment les mines terrestres antipersonnel.
Nous avons participé activement au processus d’amende-
ment du Protocole sur l’interdiction ou la limitation de
l’emploi de mines, pièges et autres dispositifs, et nous avons
apporté notre contribution à ce processus. En avril 1996, le
gouvernement a déclaré solennellement que la Chine s’abs-
tiendrait d’exporter des mines terrestres antipersonnel qui ne
répondent pas aux exigences techniques du Protocole
amendé avant même son entrée en vigueur. Nous estimons
que pour résoudre la question des mines terrestres, un
équilibre judicieux doit être établi entre les préoccupations
humanitaires et les besoins légitimes de légitime-défense des
États souverains. Un moyen d’empêcher que les mines
terrestres ne blessent des personnes innocentes serait de
limiter, de façon appropriée et légitime, l’emploi des mines
terrestres et d’interdire strictement leur emploi sans discri-
mination. La proposition visant à interdire toutes les mines
terrestres antipersonnel n’est pas justifiée, car il s’agit d’une
hypothèse fondée sur une exagération des préoccupations
humanitaires et sur une méconnaissance totale des situations
particulières des autres pays et de l’utilité militaire des
mines terrestres. Nous ne pouvons pas y souscrire.

Étant donné que le Protocole modifié comporte déjà des
limitations importantes, raisonnables et réelles concernant
l’emploi des mines terrestres, et en particulier des mines
terrestres antipersonnel, notre tâche devrait être de rechercher
en priorité une adhésion universelle au Protocole modifié.
Dans le même temps, il convient d’accorder davantage
d’attention et de fournir davantage d’assistance technique aux
activités de déminage afin de permettre aux populations des
pays déchirés par la guerre de retourner dans leurs foyers et
de réintégrer leur société le plus tôt possible. La Chine va, de
façon sérieuse, responsable et intégrale, examiner le Protocole
modifié et envisager sa ratification. Nous continuerons égale-
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ment à fournir une assistance nécessaire aux activités de
déminage d’autres pays.

En tant qu’État partie à la Convention sur l’interdiction
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur
destruction, la Chine s’est acquittée sérieusement et intégra-
lement de toutes ses obligations en vertu de la Convention
et a fourni chaque année à l’Organisation des Nations Unies
les informations pertinentes, comme l’exigent les mesures
d’édification de la confiance prévues par la Convention. À
l’heure actuelle, les États parties à la Convention oeuvrent
à renforcer son efficacité. Étant donné les aspects particu-
liers des armes biologiques et les facteurs techniques com-
plexes qu’elles impliquent, des efforts devraient être faits
pour formuler de façon réaliste des définitions, des critères
et des listes pertinentes, délimiter clairement les activités
interdites et autorisées au titre de la Convention et, sur cette
base, étudier des mesures de vérification efficaces et prati-
ques ainsi que des mesures visant à empêcher les abus, à
protéger les secrets commerciaux et à réduire les ingérences
non justifiées dans la recherche scientifique et les activités
industrielles normales. La Chine a participé de façon constr-
uctive et responsable aux travaux du Groupe spécial. Nous
sommes disposés à continuer à collaborer étroitement avec
les autres États parties pour renforcer l’efficacité de la
Convention.

Au moment où des progrès ont été et continuent d’être
accomplis dans le domaine de la maîtrise internationale des
armements et du désarmement, il est apparu certaines ques-
tions nouvelles qui constituent de graves défis et qui, si
elles ne sont pas traitées convenablement et à temps, vont
non seulement réduire à néant les acquis déjà obtenus en
matière de limitation des armements et de désarmement,
mais également susciter une nouvelle course aux armements
que personne ne souhaite.

Ledit Système de défense par missiles opérationnels
tactiques (TDM), que certains pays développent par tous les
moyens, en permettant d’intercepter des missiles stratégi-
ques, va au-delà des limites imposées par le Traité sur les
missiles antimissiles balistiques et risque de lui ôter toute
signification. La mise au point d’un tel système constituera
un obstacle à toute nouvelle réduction des armes nucléaires
par les grandes puissances nucléaires, suscitera une nouvelle
course aux armements et déstabilisera l’équilibre stratégique
mondial. Cela suscitera aussi inévitablement des préoccupa-
tions parmi d’autres pays et limitera l’enthousiasme avec
lequel ils participent au processus mondial de limitation des
armements et de désarmement. En outre, la coopération
entre certains pays pour la mise au point des systèmes TMD

conduira également à la prolifération de systèmes de missi-
les perfectionnés et de techniques connexes, créant ainsi une
menace pour la sécurité et la stabilité régionales et même
mondiales. En somme, il n’y a rien à gagner et tout à
perdre de la mise au point du système TMD. Nous deman-
dons instamment aux pays intéressés de mettre immédiate-
ment fin à la recherche, à la mise au point et au déploie-
ment de ce système. Nous leur demandons instamment de
ne pas s’engager dans cette voie dangereuse.

Nous sommes en présence à la fois d’opportunités et
de défis dans le domaine de la maîtrise internationale des
armements et du désarmement. L’histoire nous confère la
mission glorieuse de poursuivre le désarmement pour le
maintien de la paix et de la sécurité et pour le développe-
ment. La Chine est disposée à collaborer avec tous les pays
et peuples épris de paix et de justice pour atteindre cet
objectif.

M. Bune (Fidji) (interprétation de l’anglais) : Dès
l’abord, Monsieur le Président, permettez-moi d’ajouter les
chaleureuses félicitations de ma délégation pour votre
élection à la tête de cette importante Commission. Nous
vous souhaitons, ainsi qu’aux autres membres du Bureau,
tout le succès possible.

Le désarmement nucléaire total et complet est désor-
mais un impératif international, et le désarmement général
est un défi auquel nous devons répondre, collectivement et
individuellement, et que nous devons relever rapidement
dans l’intérêt de la paix et de la sécurité dans notre monde.

L’équilibre de la puissance est depuis des siècles une
caractéristique marquante de notre système international. Au
lendemain de la Seconde Guerre mondiale, nous avons vu
le monde se diviser entre deux superpuissances, chacune
cherchant à sa façon et avec sa propre stratégie, au pire à
maintenir un équilibre équitable du pouvoir, ou au mieux à
s’assurer la prépondérance. Le système de l’équilibre de la
puissance est ensuite devenu plus impérieux avec le dé-
veloppement des armes nucléaires. L’équilibre conven-
tionnel des pouvoirs est devenu un élément de la donne
nucléaire, et chaque superpuissance s’est efforcée de pro-
duire une variété plus étendue d’armes nucléaires plus puis-
santes pour se donner un poids supplémentaire dans l’équi-
libre. Dans une certaine mesure, on est passé de l’équilibre
conventionnel à l’équilibre nucléaire; ce système en est
venu à être connu sous le nom d’équilibre de la terreur.

La situation qui prévalait alors et qui a donné nais-
sance aux éléments d’un système d’équilibre des pouvoirs
fondé sur les capacités des armes nucléaires n’existe plus.
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Il n’existe plus, aujourd’hui, qu’une seule superpuissance
dans la structure globale du pouvoir. La force d’appoint des
armes nucléaires à l’équilibre classique des pouvoirs n’est
donc plus aujourd’hui pertinente sur notre planète, et l’éli-
mination totale des armes nucléaires débarrasserait le monde
d’une menace sérieuse à notre existence même.

Les antagonismes et les conflits qui existent dans notre
monde ne sont plus globaux, ni par leur forme, ni par leurs
dimensions. En fait, au cours des 10 dernières années, les
antagonismes et les conflits qui se sont produits dans de
nombreuses parties du monde ont été internes et régionaux,
et ont été circonscrits par la communauté internationale sans
recours à la panoplie nucléaire. En fait, j’ose dire qu’ils
auraient tous pu être résolus d’une manière complète et
durable si la superpuissance et les autres puissances et les
parties au conflit avaient démontré une volonté plus grande
d’y parvenir avec l’assistance de l’Organisation des Nation
Unies comme catalyseur.

Les antagonismes et les conflits qui existent dans notre
monde émergent de plus en plus au sein des pays eux-
mêmes, en fonction de problèmes politiques, économiques
et sociaux internes qui peuvent néanmoins représenter des
menaces à la paix et à la sécurité. L’emploi des armes
nucléaires n’est pas une solution dans de tels conflits. Si
elles étaient consacrées à résoudre de façon interne les
problèmes politiques, économiques et sociaux internes, les
sommes d’argent colossales dépensées par les États nucléai-
res pour financer la fabrication et la prolifération des armes
nucléaires amélioreraient le développement et la croissance
et diminueraient les conflits et les tensions. Un système des
Nations Unies revitalisé, un Conseil de sécurité fondé sur
l’universalité et un système de diplomatie préventive consti-
tueraient un substitut valide pour les armes nucléaires.

Ma délégation prie donc instamment les États nucléai-
res d’entamer des négociations en vue de conclure un traité
international visant à faire cesser et à interdire, après vérifi-
cation acceptable, la mise au point et la production de
toutes les armes nucléaires. Il s’agit de la deuxième étape
logique faisant suite à l’adoption du Traité d’interdiction
complète des essais nucléaires et nous suggérons un calen-
drier réaliste pour négocier et conclure un tel traité.

Par ailleurs, ma délégation prie instamment la commu-
nauté internationale d’entamer des négociations sur un traité
international visant à détruire tous les stocks et tous les
arsenaux d’armes nucléaires, après vérification acceptable,
et ainsi débarrasser le monde, une fois pour toutes, des
armes nucléaires. Nous suggérons que les négociations pour
un tel traité commencent immédiatement après l’adoption

d’un traité de non production et de non mise au point des
armes nucléaires. Avec un tel engagement et une telle dé-
marche, les pays qui n’ont pas soutenu le Traité d’interdic-
tion complète des essais nucléaires seraient encouragés à le
faire.

Il est honteux que dans le monde civilisé d’aujour-
d’hui, les mines terrestres antipersonnel soient un élément
de l’armement des pays. Mon pays s’associe à l’appel
international pour que s’ouvrent immédiatement des négo-
ciations sur un accord international visant à interdire l’em-
ploi, le stockage, la production et le transfert des mines
terrestres antipersonnel. De plus, mon pays recommande
que l’Organisation des Nations Unies étudie la formulation
et l’application d’un programme international de déminage.
Des milliers d’enfants innocents meurent tragiquement à
cause des mines, et pourtant nous nous sommes engagés à
protéger les enfants du monde.

Il est tristement à mettre au passif de notre commu-
nauté de nations qu’après les efforts concertés poursuivis et
la percée réalisée dans les négociations sur la Convention
sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur
destruction, cette Convention ne soit toujours pas entrée en
vigueur. En réalité, la Convention n’a aucun sens si les
États-Unis et la Fédération de Russie ne la ratifient pas.
Mon pays appelle donc les États-Unis et la Fédération de
Russie à prendre des mesures pour ratifier la Convention
aussi vite que possible.

De même, la Convention sur l’interdiction de la mise
au point, de la fabrication et du stockage des armes bacté-
riologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruc-
tion, connue sous le nom de Convention sur les armes bio-
logiques, demeure privée d’effet. Une Conférence d’examen
se tiendra bientôt et mon pays appelle tous les États parties
à la Convention à lui donner un sens en arrêtant les derniè-
res dispositions d’un protocole de vérification. Nous devons
donner à la Convention les moyens de renforcer les mesures
de vérification du respect des obligations, notamment au
moyen d’inspections sur place.

La production de matières fissiles pour la fabrication
d’armes nucléaires compromet sérieusement les efforts que
nous déployons en vue d’un désarmement général et com-
plet. Nous appelons la communauté internationale à ouvrir
des négociations sur un traité visant à interdire la production
de matières fissiles.

Parallèlement, la communauté internationale doit pren-
dre des mesures immédiates pour prévenir et empêcher le
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trafic illégal de matières nucléaires. Un tel trafic n’est
possible et profitable que parce qu’il existe des acheteurs.

Nous, dans la région du Pacifique Sud, sommes vive-
ment préoccupés par les plans de certains négociants de
déchets nucléaires peu scrupuleux qui envisagent d’utiliser
les Îles Palmyre et certains autres sites du Pacifique comme
sites permanents de stockage de déchets nucléaires. Nous

considérons de telles propositions comme une menace à
notre sécurité et plus spécialement à l’environnement, à
l’alimentation et à la santé de notre région.

Nous devons chercher à réduire les stocks d’armes
classiques de destruction massive. Le commerce intensif des
armes et les dépenses nationales massives d’armes produi-
sent un nouveau type de course aux armements, dont nous
observons les résultats dans de nombreux conflits se dérou-
lant actuellement dans le monde.

Mon pays se réjouira de la convocation d’une autre
session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au
désarmement. Le désarmement nucléaire et général est une
conditionsine qua nond’une paix et d’une sécurité durables
dans notre monde. Agissons tous ensemble maintenant pour
favoriser un désarmement nucléaire total et un désarmement
général.

La séance est levée à 12 h 35.
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